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La mise en œuvre des orientations du plan d’actions stratégiques de l’ARSE pour la 

période 2014-2015, s’est poursuivie en 2015 de façon soutenue. Les activités menées 
couvrent au plan national le sous-secteur de l’énergie électrique et celui de l’eau. Sur le 
plan régional, l’ARSE a pris une part active  à la poursuite des réflexions et actions en 
vue de la mise en place d’un marché sous-régional d’électricité. 
 
S’agissant du sous-secteur de l’énergie électrique, les chantiers ouverts en 2014 ont été 
consolidés. Ceux jusque-là non encore entamés, sont ouverts. 
 
Au titre des chantiers consolidés, nous pouvons citer : 
 

- la rédaction d’un projet de règlement de gestion des activités liées aux réseaux 
d’éclairage public ;  

- le lancement effectif de la mission d’audit et de contrôle de la convention de 
concession de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) ; 

- le recensement des auto-producteurs ; 
- la finalisation de l’inspection de la conformité de la centrale secours de Lomé 

Terminal Container (LCT) et la délivrance de l’autorisation d’exploitation de ladite 
centrale ; 

- etc. 
 
Au titre des chantiers ouverts en 2015, nous pouvons énoncer : 
 

- la sélection d’un promoteur-investisseur en vue de la construction d’une centrale 
de production d’énergie électrique à partir du solaire photovoltaïque d’une capacité 
de 5 MWc; 

- l’inspection de conformité en vue de la délivrance d’une autorisation d’exploitation 
de centrales électriques aux sociétés SCANTOGO Mines S.A. et TOGO 
Terminal S.A.; 

- la mise à jour  du guide de reporting de la CEET ; 
- etc. 

 
Chaque chantier ouvert par l’ARSE, vise à atteindre la réalisation d’une mission qui lui 
est légalement dévolue. Aussi, de la supervision des appels d’offres en vue de l’octroi 
d’une convention de concession à la proposition de normes au ministre en charge de 
l’énergie, les actions menées en 2015 ont également fait une part importante à 
l’intensification des contrôles des exploitants, concessionnaires et auto-producteurs. Le 
processus de l’identification des auto-producteurs s’est par ailleurs poursuivi. 
 
En outre, dans la Communauté Togo-Bénin, les chefs d’Etat togolais et béninois ont 
procédé au lancement des travaux de construction du barrage hydroélectrique d’Adjarala 
d’une capacité de 147 MW. Les deux pays ont par ailleurs adopté un amendement  à 
l’Accord international portant code bénino-togolais de l’électricité visant à ouvrir le 
segment de l’achat de l’énergie électrique dans la Communauté.  
 
Concernant le  sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques, l’ARSE y a marqué son empreinte en 2015 par les avis donnés sur 
le tarif d’équilibre et le rapport d’inventaire contradictoire des biens du service public.  
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S’agissant du renforcement de la communication, l’ARSE a intensifié au cours de 2015 
les activités d’information et  de sensibilisation à l’endroit des acteurs et partenaires des 
secteurs régulés. 
 
En ce qui concerne la construction du marché régional d’électricité, l’ARSE a pris une 
part active au cinquième et sixième réunions des comités consultatifs des régulateurs et 
des opérateurs de l’Autorité de Régulation Régionale du secteur de l’Electricité de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Ces réunions ont 
permis d’examiner : 

- le  plan stratégique de l’ARREC pour 2016-2020 ; 

- les règles du marché régional ; 

- le manuel d’exploitation de l’EEEOA/WAPP ; 

- et de valider les projets de contrats types bilatéraux devant servir de modèles aux 
parties prenantes au marché régional de l’ARREC. 
 
En tout état de cause, l’Année 2015 a été marquée par un accroissement significatif du 
volume des activités de l’ARSE. Toutefois les défis à relever  sont encore nombreux et 
nécessitent un redoublement d’ardeur. Il s’agit notamment de : 
 

- la finalisation de la rédaction du projet de textes règlementaires pour la gestion 
des activités liées aux réseaux d’éclairage public et de l’organisation d’une 
audience publique pour son examen et sa validation; 

- la poursuite de l’audit de la convention de concession de la CTL ; 
- la sensibilisation des auto-producteurs d’énergie électrique en vue de la 

régularisation de la situation de leurs installations électriques par l’obtention des 
autorisations prescrites par la loi ; 

- l’adoption du guide de reporting des activités de la CEET ; 
- l’élaboration de projets de textes en vue de la promotion des énergies 

renouvelables au Togo ; 
- la mise en place d’un cadre règlementaire pour la régulation effective du sous-

secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques ; 

- etc. 
 
L’ARSE renouvelle son engagement à mettre en œuvre tous les efforts pour parvenir à 
relever ces défis. Cependant, les contributions de tous les acteurs à tous les niveaux 
seront certainement profitables et faciliteront l’atteinte de ces différents objectifs. 

 
 
Nadou ADJOGBOVIE 
 
 
 
 
Présidente du CDD 
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APERÇU GENERAL DES SOUS-SECTEURS 

D’ENERGIE ELECTRIQUE ET DE L’EAU 
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1.1 Sous-secteur de l’énergie électrique  
 

1.1.1 Contexte et historique 
 
Une réorganisation du  sous-secteur de l’énergie électrique au Togo a été opérée par le 
gouvernement en 2000. Les objectifs visés par cette réorganisation sont les suivants :  
 

 rendre plus performante la gestion du sous-secteur par l'introduction de 
professionnels privés dans  l'exploitation de la distribution de l'énergie électrique; 

 garantir l'énergie électrique en quantité, en qualité et au meilleur prix pour 
l'industrie togolaise ainsi que pour la population ; 

 rechercher le développement du sous-secteur par l'introduction de capitaux 
privés dans l'extension des ouvrages. 

 
Pour soutenir cette réforme et mettre en place un cadre réglementaire et législatif au 
sein duquel les opérations devront se dérouler, la Loi n°2000-012 relative au sous-
secteur de l'électricité a été votée et promulguée le 18 juillet 2000. Cette Loi avec ses 
deux décrets d'application n°2000-089/PR du 8 novembre 2000 et n°2000-090/PR du 
8 novembre 2000 a créé une autorité de réglementation du secteur de l’électricité, a 
défini et précisé le rôle de chaque intervenant dans le sous-secteur et a fixé le cadre 
d’intervention des exploitants. 
 
A la faveur de cette réforme, une convention de concession a été signée le 5 septembre 
2000 entre l’Etat et la société Togo Electricité qui a bénéficié des  actifs de production 
et de distribution de l'énergie électrique de la Compagnie Energie Electrique du Togo 
(CEET). 
 
En février 2006, les deux parties se sont séparées sur des incompréhensions liées à 
l'exécution de la convention de concession. La CEET a été donc réactivée et une 
gestion provisoire y a été mise en place pour maintenir la continuité du service public de 
distribution d'électricité, faire un audit technique et financier de la société et proposer 
les orientations pour son organisation future. 
 
En 2008, la gestion provisoire a été remplacée par des organes de gestion permanents 
de la CEET et en attendant la mise en œuvre des recommandations du plan stratégique 
du sous-secteur de l’énergie électrique, un contrat de performance de 5 ans (2009-
2013) a été signé le 03 février 2009 entre la République togolaise et la CEET. Depuis 
2014, un projet de contrat de performance entre l’Etat et la CEET couvrant la période 
de 2014 à 2018 est élaboré et est en cours de validation. 
 
En vue de pallier au déséquilibre de l’offre et de la demande auquel la Communauté 
Electrique du Bénin (CEB) est confrontée au Togo et au Bénin, l’Accord International 
portant Code Bénino-Togolais de l'électricité a été révisé en décembre 2003 pour 
l’adapter aux nouvelles donnes du sous-secteur de l’énergie électrique notamment 
l’ouverture du segment de la production aux investisseurs privés. 
 
Cette ouverture a permis la signature le 19 octobre 2006 d’une  convention de 
concession pour la réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la Centrale Thermique 
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de Lomé (CTL), entre la République togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. 
pour une durée de vingt-cinq (25) ans. Le volet extension a consisté à la construction 
d’une centrale thermique d’une capacité de 100 MW mise en service industriel en 
octobre 2010. 
 
En outre, une convention de concession pour la construction et l’exploitation d’un parc 
éolien de 25,2 MW, a été également signée le 06 juin 2012 entre la République 
togolaise et la société Delta Wind Togo S.A. pour une durée de 22 ans. A ce jour, le 
projet n’a connu aucune évolution. Des réflexions sont en cours pour trouver une issue 
à cette convention de concession. 
 

1.1.2 Réglementation en vigueur dans le sous-secteur de l’énergie électrique 
 
Le sous-secteur de l’énergie électrique au Togo est régi par les principaux textes 
suivants : 

- l’Accord International portant Code Bénino–Togolais de l'électricité révisé du 
23 décembre 2003 ; 

- la Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000, relative au sous-secteur de l’énergie 
électrique ainsi que ses décrets d’application (le décret n°2000-089/PR portant 
définition des modalités d'exercice des activités réglementées conformément à la 
Loi n°2000-012 relative au secteur de l'électricité et le décret n°2000-090/PR 
portant organisation et fonctionnement de l'Autorité de Réglementation du Secteur 
de l'Electricité) ; 

- le Règlement Technique de Distribution de l’énergie électrique au Togo (RTD) 
approuvé par arrêté n° 007/MME/ARSE/2012 du 8 février 2012 ; 

- la convention de concession pour la réhabilitation, l'extension et l'exploitation de la 
Centrale Thermique de Lomé (CTL), signée le 19 octobre 2006 entre la 
République togolaise et la société ContourGlobal Togo S.A. 

 
1.1.3 Situation actuelle 

 
La structure actuelle des acteurs du sous-secteur de l’énergie électrique peut être 
schématisée comme l’indique la figure 1 ci-dessous: 
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1.2 Sous-secteur de l’eau 
 

1.2.1 Contexte et cadre réglementaire 
 
Le Gouvernement a engagé une réforme institutionnelle et législative du sous-secteur 
de l’eau potable et de l’assainissement collectif en milieu urbain pour assurer le 
développement du sous-secteur de l’eau au Togo. Cette réforme  a consisté en : 
 

- l’adoption du décret no99-108/PR du 22 décembre 1999 portant cahier des 
charges du service public d’eau potable et d’assainissement en milieu urbain ;  

- le changement, en mai 2003 de la dénomination de la Régie Nationale des Eaux 
du Togo (RNET) qui devient Société Togolaise des Eaux (TdE) et la signature du 
Contrat d’Exploitation entre l’Etat et la TdE entré en vigueur le 1er janvier 2004 
pour une durée de dix ans renouvelable;  

- l’adoption de la Loi n°2003-015 du 10 novembre 2003 et du décret no2004-161 
du 29 septembre 2004 portant création du Fonds de Développement du Secteur 
de l’Eau Potable et de l’Assainissement (FODESEPA) en milieu urbain, pour 
assurer le renouvellement des ouvrages et rembourser les emprunts.  

 
Malgré cette réforme, les objectifs escomptés ne sont pas atteints. Le Gouvernement a 
donc entrepris une nouvelle réforme par l’adoption des textes suivants :  
 

- la Loi n°2010-004 du 14 juin 2010 portant code de l’eau ; 
- la Loi n°2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des services publics de 

l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques et 
créant une autorité de réglementation du sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain et semi-
urbain ; 

- la Loi n°2010-013 du 22 décembre 2010 portant dissolution du Fonds de 
Développement du Secteur de l’Eau Potable et de l’Assainissement en milieu 
urbain (FODESEPA) et transférant les ressources nettes du FODESEPA à la 

Figure 1 : SCHEMA SYNOPTIQUE DES ACTEURS DU SOUS-SECTEUR DE L’ENERGIE ELECTRIQUE AU TOGO 
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société de patrimoine chargée du développement du sous-secteur de l’eau 
potable et de l’assainissement en milieu urbain et semi-urbain ; 

- la Loi n°2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l’article 16 de la Loi n°2010-006 du 
18 juin 2010 portant organisation des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en confiant la mission de 
régulation du sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à 
l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité. 

 
En application des dispositions de la Loi n°2010-006, l’Etat a décidé de confier : 
 

- la gestion, le développement, la recherche du financement et le service de la 
dette du patrimoine de l’Etat dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un concessionnaire, à 
travers un contrat de concession ; 

- l’exploitation du service public de l’eau potable et du service public de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques à un fermier, à travers un 
contrat d’affermage auquel le concessionnaire est partie. 

 
Le Décret n°2011-130/PR du 3 août 2011 crée la Société de Patrimoine Eau et 
Assainissement en milieu Urbain et semi urbain (SP-EAU) chargée principalement (i) de 
la gestion et du développement du patrimoine de l’Etat dans le sous-secteur de l’eau et 
de l’assainissement collectif des eaux usées domestiques en milieu urbain et semi-
urbain et (ii) du remboursement du service de la dette des emprunts au titre du sous-
secteur. 
 

1.2.2 Situation actuelle 
 
Le début de l’opérationnalisation de la réforme a été marqué par la signature, le 20 
novembre 2014 de deux contrats de délégation de services. 
 

a) Le contrat de concession entre les ministres, représentants l’autorité délégante, et 
la SP-EAU. 
Ce contrat comporte en annexes : le périmètre de concession ; la liste des biens 
de la concession ; le contrat-plan ; les stipulations financières et maîtrise des 
pertes d’eau ; et la durée et le tableau de durée et de taux d’amortissement 

 
b) Le contrat d’affermage entre les ministres, représentants de l’autorité délégante, la 

SP-EAU et la TdE 
Ce contrat comporte en annexes : le périmètre d’affermage ; la liste des biens mis 
à disposition du fermier ; le contrat de contrat de performance ; le règlement de 
service ; le bordereau des prix unitaires ; les stipulations financières et maîtrise 
des pertes d’eau ; et le tableau de durée et de taux d’amortissement 

 
La structure des principaux acteurs du sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques se présente comme l’indique la 
figure 2 ci-dessous:  
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PARTIE 2  

 

 

Figure 2 : SCHEMA SYNOPTIQUE DES ACTEURS DU SOUS-SECTEUR DE L’EAU POTABLE AU TOGO 
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AUTORITE DE REGLEMENTATION DU 

SECTEUR DE L’ELECTRICITE 
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2.1 Missions de l’ARSE 
 

2.1.1 Dans le sous-secteur de l’énergie électrique  
 

La Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000 relative au sous-secteur de l’énergie électrique 
crée l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE) qui est un 
établissement public doté de l’autonomie financière. Ses fonctions pour la mise en 
œuvre de l’activité de réglementation et de régulation du sous-secteur de l'électricité 
sont définies aux articles 11 à 14 de la Loi n°2000-012 du 18 juillet 2000 relative au 
secteur de l’électricité.  
 

2.1.2 Dans le sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif 
des eaux usées domestiques 

 
La Loi n°2011-024 du 4 juillet 2011 modifiant l’article 16 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 
2010 portant organisation des services publics de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif des eaux usées domestiques confie la régulation des services publics du sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif à l’ARSE. Ses missions sont 
définies à l’article 17 de la Loi n°2010-006 du 18 juin 2010 portant organisation des 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques.  

 
2.2 Structure et organisation de l’ARSE 

 
Les organes de l’ARSE comprennent : 
 
(i) Le comité de direction : il est composé de 3 membres, nommés par décret en 

conseil des ministres pour un mandat de quatre (04) ans, renouvelable une fois. 
Avant leur entrée en fonction, les membres du comité de direction, prêtent 
serment devant la cour d'Appel. Ils élisent en leur sein un président pour une 
période de deux (2) ans non renouvelable au cours d'un mandat. Le président du 
comité de direction est le président de l’Autorité de Réglementation. 

 

(ii) La direction générale de l’ARSE : elle est assurée sous l'autorité du président du 
comité de direction, par un directeur général nommé par décret pris en conseil des 
ministres, sur proposition du ministre chargé de l'énergie et pour une durée de 
cinq (5) ans renouvelable. Le directeur général coordonne l’activité quotidienne 
des services de l’Autorité. Il est chargé de la gestion technique, administrative et 
financière de l’Autorité de Réglementation et de la mise en œuvre des décisions 
du comité de direction. Le directeur général est responsable devant le comité de 
direction. 
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L'organigramme de l'ARSE en 2015 se présente comme suit : 
 

 
 

2.3 Ressources humaines de l’ARSE 
 

2.3.1 Composition du personnel de l’ARSE 
 

L’effectif du personnel de l’ARSE en 2015 s’est accru d’un agent de maîtrise par rapport à la 
situation de fin décembre 2014. Il se présente comme suit :  

Fonction Effectif 

  Directeur Général 
assuré par le Directeur 
Administratif et Financier) 

  Directeurs 02 

  
Chefs Services 
Cadres 

05 
04 

  Agents de Maitrise 03 

  Agents d’exécution 07 

Total 21 
 

 
Un (01) chauffeur est mis à la disposition de l’ARSE par le Cabinet du Ministère des Mines 
et de l’Energie. 
 

2.3.2 Mouvement du personnel 
 

COMITE DE DIRECTION 

DIRECTION ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIERE 

DIRECTION TECHNIQUE 

DIRECTION GENERALE 

SERVICE 
ADMINISTRATIF 

SERVICE 
COMPTABLE 

SECRETARIAT 
GENERAL (Poste non 

pourvu) 

SERVICE ETUDES 
TECHNIQUES 

SERVICE CONTROLES 
ET INVESTIGATIONS 

SERVICE JURIDIQUE SECRETARIAT DU 
DG 

Figure 3 : ORGANIGRAMME DE L’ARSE  
 

CHARGE DE COMMUNICATION 

ET DES RELATIONS PUBLIQUES 
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Au cours de l’année 2015, l’ARSE a recruté un (01) assistant administratif faisant 
passer l’effectif de vingt (20) à vingt-un(21). Aucun départ n’est enregistré. 
Le personnel temporaire employé cette année est au nombre de trois (3). Il s’agit de : 

 une secrétaire ; 

 une comptable ; 

 un chauffeur. 
 

2.3.3 Répartition du personnel selon l’âge et par sexe au 31/12/2015 : 
 

Tableau 1 : REPARTITION DU PERSONNEL PAR AGE ET PAR GENRE 
 

Age 
Effectif 

Masculin Féminin Total 

18-25 0 0 0 

26-30 2 0 2 

31-35 3 0 3 

36-40 4 1 5 

41-45 3 2 5 

46-50 2 2 4 

Plus de 50 2 0 2 

Total 16 5 21 

 

 
 

2.3.4 Répartition de l’effectif par catégorie et par sexe au 31/12/2015 : 
 
Tableau 2 : REPARTITION DE L’EFFECTIF DU PERSONNEL PAR CATEGORIE ET PAR GENRE 
 

Catégorie 
Effectif 

Masculin Féminin Total 

Cadres 9 2 11 

Agents de maîtrise 2 1 3 

Agents d’exécution 5 2 7 

Total 16 5 21 
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2.3.5 Les activités de formation 

 

L’ARSE dans le cadre du renforcement de capacités de son personnel, a élaboré un 
programme de formation qu’elle a déroulé tout au long de l’année 2015. Les thèmes 
couverts  par ce programme sont  liés aux activités de régulation et aux domaines de 
compétences du personnel.  
 
Les thèmes des formations, des forums et des ateliers qui ont été suivis par le personnel au 
cours de l’année 2015 sont les suivants : 
 
TABLEAU N°3 : FORMATIONS, FORUMS ET ATELIERS SUIVIS PAR LE PERSONNEL 

 

 
N° 

 
Thèmes 

 
Date, Lieu et Organisateurs 

 
Participants 

 

1 

 
Partenariat Public-Privé (PPP), 
Délégation de Service Public et 
Montages Contractuels 
Complexes 

 
Casablanca au Maroc, du 06 au 
16 février 2015 organisé par 
Afrique Compétence 

 
KELOUWANI Mania 
 
 

2 

 
Régulation des services 
publics : Eau, Electricité et 
Transport 

 
Casablanca au Maroc, du 12 au 
24 mars 2015, organisé par 
CAPER 

 
ABOULAYE Abbas 
EZIAN Koffi 
 

3 

 
5ième Réunion de Comités 
Consultatifs des Régulateurs et 
des Opérateurs du secteur de 
l’Electricité de la CEDEAO 

 
Akosombo au Ghana, les 12 et 
13 mai 2015 organisé par 
ARREC 

 
ABOULAYE Abbas 
KPENOU Hokameto 

4 
 
Le règlement CATO et la 
pratique d’arbitrage 

 
Lomé au Togo, le 18 au 20 Mai 
2015 organisé par CATO 

 
KELOUWANI Mania 
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5 
 
6ième Forum sur la régulation de 
l’Energie 

 
Istanbul en Turquie, du 25 au 28 
mai 2015 

 
ADJOGBOVIE Nadou 
KPEGBA Louis 
NYAKU Komla Atsitsogboe 
BATABA-AGAMAH Abidé 

6 

 
12ième Assemblée Générale du 
Forum Africain pour la 
Régulation des Services 
Publics (AFUR) 

 
Midrand en Afrique du Sud, du 
20 au 24 juillet 2015, organisé 
par AFUR 

 
NYAKU Komla Atsitsogboe 
KOUAKANI-ASSI Dossè 

7 

Régulation tarifaire dans le 
secteur de l’électricité : Théorie 
et pratique de la régulation 
tarifaire 

Dakar, 11 au 13 août 2015, 
organisée par l’Institut Africain 
de l’Energie (IAE) 

LARE Kolambike Bamboïdame 
EZIAN Koffi 

8 

 
Formation pour les cadres de 
haut niveau sur la tarification de 
l’électricité 

Abidjan en Côte d’Ivoire, du 07 
au 12 septembre 2015 organisé 
par ANARE 

 
NYAKU Komla Atsitsogboe 
KPENOU Hokameto 

9 

 
Forum de haut niveau sur la 
promotion des politiques 
d’énergie durable de la 
CEDEAO et l’investissement 

 
Abidjan en Côte d’Ivoire, du 15 
au 19 septembre 2015 organisé 
par le Centre pour les Energies 
Renouvelables et l’Efficacité 
Energétique de la CEDEAO 
(CEREEC) en collaboration 
avec l’Agence Internationale 
pour les Energies 
Renouvelables IRENA 

 
ABOULAYE Abbas 

10 

 
Conférence-débat sur le 
développement des énergies 
renouvelables au Bénin et au 
Togo 

 
Abomey-Calavi au Bénin, le 19 
Septembre 2015 organisée par 

IFEEA-Germany et le Centre 
de Formation Professionnelle 
et de Perfectionnement 
(CFPP) de la CEB  

 
AGBEMAPLE Koudzo Mawuéna 

11 

 
Séminaire sur les énergies 
renouvelables pour  le Bénin, la 
Côte d’Ivoire et le Togo 

 
Munich en Allemagne, du 11 au 
17 Octobre 2015 organisé par le 
Deutsche Geselschaft fur 
Internationale Zusammenarbeit 
(GIZ) 

 
ABOULAYE Abbas 

 
 

2.3.6 Les réformes dans la gestion du personnel 
 
Dans le souci de se doter d’un mécanisme moderne et actualisé de prise de décision 
qui tienne compte du renforcement des structures internes, l’ARSE a procédé à la : 
 
- mise à jour du manuel de procédures; et  
- révision du statut du personnel et ses textes d’application. 
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2.4 Les finances de l’ARSE 
 

2.4.1 Activités financières exercice 2015 
 
 (i)  Bilan 
 
Le bilan de l’ARSE au 31 décembre 2015, est arrêté en actif et en passif à la somme de 
  2 004 184 966 F CFA. 
 
Tableau N° 4 : RESUME DU BILAN DE L’EXERCICE 2015 
 

Désignations Montant 2015 Montant 2014 

ACTIF   

   Charges à répartir sur plusieurs exercices - 131 900 

   Immobilisations incorporelles  14 721 086 11 775 667 

   Immobilisations corporelles  833 890 640 874 072 997 

   Avances et acomptes versés sur 
immobilisations 

1 895 000 3 359 050 

   Immobilisations financières 311 786 636 312 566 216 

   Autres créances   245 602 598 103 143 588 

   Trésorerie - actif 1 066 842 504 1 031 079 955 

  Total actif      2 474 738 464 2 336 129 373 

   Amortissements/Provisions <470 553 498> <451 776 890> 

TOTAL ACTIF NET 2 004 184 966 1 884 362 483 

PASSIF   

   Réserves libres 600 000 000 600 000 000 

   Report à nouveau 1 115 758 680 1 172 876 976 

   Résultat net de l’exercice (272 937 964) (57 118 296) 

   Emprunts et dettes assimilées 320 313 475 - 

   Provisions financières pour risques et charges 889 980 612 690 

   Dettes fournisseurs – fiscales - sociales et    
autres 

240 160 795 167 991 113 

TOTAL PASSIF   2 004 184 966 1 884 362 483 

 

(ii)  Compte de résultat 
 

 Les produits 

Le montant total des produits des activités ordinaires s'élève à   469 931 832 F CFA et 
est constitué : 
 

 de droit de l’autorisation d’exploitation de centrales thermiques de production 
d’électricité pour un montant de 660 000 F CFA ;  

 de redevances annuelles de contrôle de la Société WACEM SA pour un montant 
de 1 875 000 F CFA ; 



 

 

14 

 des redevances d’exploitation au titre de l’exercice 2015 facturées à la CEET 
pour un montant de 350 000 000 F CFA et à ContourGlobal Togo S.A. pour un 
montant de 50 000 000 F CFA; 

 de redevance sur la régulation de l’eau au titre de l’année 2015, due par la 
Société de patrimoine – Eau (SP-EAU) pour un montant de 14 810 880 F CFA ; 

 des revenus financiers générés par le compte de dépôts à terme (DAT) et le 
Compte Spécial Epargne respectivement pour 46 349 583 F CFA et 254 069 F 
CFA; 

 des transferts des avantages en nature accordés au personnel pour un montant 
total 5 982 300 F CFA. 

 
Les produits H.A.O. s’élèvent à 138 136 F CFA et sont constitués de la liquidation de 
l’indemnité de maternité de la CNSS. 
 
Le montant total des produits est donc de 470 069 968 F CFA. 
 

 Les charges 
 

Les charges des activités ordinaires s'élèvent à 739 674 700 F CFA et se répartissent 
comme suit : 
 

Désignation Montant 2015 Montant 2014 

Achats 29 016 037 37 230 255 

Transports 15 413 699 8 222 650 

Services extérieurs 436 343 357 153 036 091 

Impôts et taxes 505 800 241 200 

Autres charges 12 891 201 111 637 500 

Charges de personnel 159 844 344 139 108 935 

Dotations aux amortissements et provisions 71 929 253 70 998 246 

Frais financiers 13 707 221 0 

Pertes de change 23 788 0 

TOTAL 739 674 700 520 474 877 

 
L'activité ordinaire fait ressortir un total de produits de 469 931 832 F CFA et un total de 
charges de 739 674 700F CFA ; soit un déficit (produits-charges) de   269 742 868 F 
CFA pour l'exercice 2015. 
 
Les charges H.A.O. s’élèvent à 3 333 232 F CFA et sont constituées de la valeur nette 
comptable des immobilisations mises au rebut au 31 décembre 2015 pour un montant 
de 933 232 F CFA et des contributions financières de l’ARSE dans le cadre des 
sollicitations diverses pour un montant de 2 400 000 F CFA. 
 
 
Le résultat H.A.O. est déficitaire de 3 195 096 F CFA. 
 
Le montant total des charges est donc de   743 007 932 F CFA. 
 
 
Il résulte de cette analyse que le résultat net (total produits - total charges) présente une 
perte en 2015 et se chiffre à   272 937 964 F CFA.   
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Tableau 5 : Présentation des soldes intermédiaires de gestion exercice 2015 
 

 
Rubriques 

 
Charges Produits 

A
C

T
IV

IT
E

S
 D

’E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

Ventes de marchandises   0 

Achats de marchandises  0  

-Variation de stocks  0  

MARGE BRUTE SUR MARCHANDISES 0   

Ventes de produits fabriqués   0 

Travaux, services vendus (Droit/autorisation d’exploitation)  0 

Production stockée (ou déstockage)   0 

Production immobilisée   0 

Achats de matières premières et fournitures liées  0  

-Variation de stocks  0  

MARGE BRUTE SUR MATIERES 0   

Produits accessoires (Redevances d’exploitation)   417 345 880 

Subventions d’exploitation   0 

Autres produits   0 

Autres achats    29 016 037  

-Variation de stocks  0  

Transports  15 413 699  

Services extérieurs  436 343 357  

Impôts et taxes  505 800  

Autres charges  12 891 201  

VALEUR AJOUTEE (76 824 214)   

Charges de personnel  159 844 344  

EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (236 668 558)   

Reprises de provisions   0 

Transferts de charges   5 982 300 

Dotations aux amortissements et aux provisions  71 929 253  

RESULTAT D’EXPLOITATION (302 615 511)   

A
C

T
IV

IT
E

 

F
IN

A
N

C
IE

R
E

 

Revenus financiers   46 603 652 

Gains de change   0 

Reprises de provisions   0 

Transferts de charges   0 

Frais financiers  13 707 221  

Pertes de change  23 788  

Dotations aux amortissements et aux provisions  0  

RESULTAT FINANCIER 32 872 643   

A
.O

. 

RESULTAT DES ACTIVITES ORDINAIRES (269 742 868) 
  

H
.A

.O
. 

Produits de cession d’immobilisations   0 

Produits H.A.O.   138 136 

Reprises H.A.O.   0 

Transferts de charges   0 

Valeurs comptables des cessions d’immobilisations 933 232  

Charges H.A.O.  2 400 000  

Dotations H.A.O.  0  

RESULTAT HORS ACTIVITES ORDINAIRES (3 195 096)   

 Participation des travailleurs  0  

Impôts sur le résultat  0  

 TOTAUX GENERAUX   470 069 968 743 007 932 

 
RESULTAT NET (272 937 964) Pertes 
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Commentaires : 
 
Les soldes intermédiaires de gestion sont un ensemble d’indicateurs de gestion qui sont 
utilisés pour apprécier l'analyse financière de l'activité et de la gestion d'une entreprise 
d'un point de vue analytique. Ils s'appuient sur les mêmes éléments comptables que le 
compte de résultat.  
 
Les soldes intermédiaires de gestion de l’ARSE se présentent comme suit au 31 
décembre 2015 :  
 

 la valeur ajoutée est  déficitaire et se chiffre à (76 824 214) F CFA. Ce déficit est 
dû au niveau élevé des charges liées aux activités courantes de l’ARSE 
(notamment les services extérieurs) par rapport aux produits  liés aux activités 
courantes de l’ARSE ; 

 
 l’excédent brut d’exploitation (EBE) se chiffre à (236 668 558) F CFA et 

représente le déficit brut réalisé par l’Autorité au cours de l’exercice 2015. C’est 
aussi le déficit d'exploitation (après paiement des charges de personnel mais 
avant amortissement) dégagée au cours de l’année 2015 par l'activité principale 
de l'ARSE ; 

 
 le résultat d’exploitation est une perte de 302 615 511 F CFA et représente  le 

résultat de l’activité courante d’exploitation de l’ARSE. ; 
 

 le résultat financier est excédentaire en 2015 et se chiffre à 32 872 643 F CFA et 
concerne la différence entre les produits et les charges financiers ; 

 
 le résultat des activités ordinaires en 2015 est déficitaire et se chiffre à   269 

742 868 F CFA. Cette perte est liée à la prise en charge des honoraires pour 
l’audit de la concession de la Centrale thermique de Lomé (CTL) ; 

 
 le résultat hors activités ordinaires présente un déficit de 3 195 096 F CFA. C’est 

le résultat réalisé par l’Autorité en raison des évènements non récurrents au 
cours de l'exercice 2015 ; 

 
 le résultat net dégagé de l’activité de l’ARSE au titre de l’exercice 2015 est 

déficitaire de   272 937 964 F CFA.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Analyse_financi%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Compte_de_r%C3%A9sultat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Amortissement_comptable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Entreprise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Compte_de_r%C3%A9sultat
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2.4.2 Rapport du commissaire au compte  
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2.5 Activités de régulation dans le sous-secteur de l’énergie électrique 
 
Au titre de la régulation, plusieurs activités ont été menées au cours de l’année 2015 :  
 

2.5.1 Décisions et Avis relatifs à la régulation 
 
Conformément à l’article 11 de la Loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au secteur 
de l’électricité,  Le Comité de Direction  de l’ARSE a pris au cours de l’année 2015 : 
 

(i) Au titre des activités d’autoproduction de l’énergie électrique 
 

 La Décision N°036/ARSE/CDD/2015 du 31 mars 2015 portant autorisation de la 
société LOME CONTAINER TERMINAL SA (LCT) pour l’exploitation d’une 
centrale électrique de six (06) groupes CATERPILLAR d’une puissance totale de 
15 500 kVA.  

 
(ii) Au titre de proposition de normes au ministre chargé de l’énergie 

 
Au cours de l’année 2015, l’ARSE a poursuivi la mission d’élaboration du projet de 
règlement pour la gestion des réseaux d’éclairage publique. Le Cabinet Afrique 
Ingénierie et Expert Consultant (AIEC) est le Consultant recruté pour la mission. Il a 
soumis à l’ARSE le projet de textes réglementaires. Ce projet de textes a fait l’objet de 
séance de travail entre l’ARSE, la CEET et le Comité de Gestion de la Redevance pour 
l’Eclairage Public (CGREP).  
 
Après ce processus d’amendements et en prélude aux audiences publiques de 
validation, l’ARSE a envoyé le projet de textes réglementaires pour observations aux 
autres parties prenantes en l’occurrence les collectivités territoriales, les structures 
étatiques en charge des infrastructures de travaux publics, les associations de 
consommateurs, les entreprises intervenant dans le secteur des infrastructures 
notamment la construction de réseaux électriques.  
 
Il faut noter donc que les audiences publiques de validation du projet de document 
réglementaire pour la gestion de l’éclairage public au Togo sont  programmées pour les 
mois de janvier et février 2016. Après ces audiences, l’ARSE enclenchera le processus 
d’approbation du texte réglementaire par les ministres en charge de l’énergie et des  
collectivités territoriales. 
 

2.5.2 Traitement des litiges et plaintes 
 

a- Rappel sur la saisine de l’ARSE  
 

(i) Quand saisir l’ARSE  
 
Conformément aux  dispositions de l’article 14 de la Loi 2000-012 du 18 juillet 2000 
relative au secteur de l’électricité, l’ARSE peut être saisie par tout acteur en cas de 
différend entre : 
 

 concessionnaires ; 

 concessionnaires et consommateurs ;  
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 consommateurs ; 

 concessionnaires et l’Etat ; 

 consommateurs et l’Etat. 
 

(ii) Comment saisir l’ARSE 
 

Tout acteur des secteurs régulés peut saisir l’ARSE par :  
 

 lettre recommandée avec accusé de réception ; 

 dépôt de lettre au siège de l’ARSE ; 

 formulaire à remplir disponible au siège de l’ARSE ou sur le site internet de 
l’ARSE (www.arse.tg). 

 
(iii)Conditions de recevabilité d’une plainte 

 
Une plainte est recevable dans les conditions suivantes : 
 

 la partie plaignante doit justifier qu’elle a utilisé tous les moyens de dialogue 
direct avec la ou les parties adverses sans succès ou sans résultats satisfaisants 
pour elle ; 

 la partie plaignante doit fournir copie des preuves de cette saisine et des 
éventuelles réponses de la partie adverse.  

 
Lorsqu’une plainte n’a pas pu trouver de solution à la phase d’investigation, l’ARSE 
peut mettre en œuvre les procédures de conciliation et d’arbitrage selon le choix des 
parties. 
 

b- Les principales plaintes enregistrées en 2015 
 
L’année 2015 a été marquée par l’enregistrement de quatorze (14) plaintes des clients 
de la CEET qui ont souhaité une intervention de l’ARSE en vue de trouver une solution 
aux problèmes rencontrés dans leurs relations avec le distributeur d’énergie électrique. 
Des quatorze plaintes, sept (07) ont pu être réglées en 2015 soit un pourcentage de 
50%. 
 
A ce nombre de plaintes enregistrées, s’ajoutent celles reçues des clients par téléphone 
ou par contact informel avec certains responsables de l’ARSE.  
 

Les divers motifs de ces plaintes sont les suivants :  
 

 la situation ou la réclamation de paiement de droits de suite ; 

 la contestation de fraude ; 

 la coupure abusive du courant ; 

 le retard dans le branchement ; 

 le retard dans l’établissement de devis ; 

 le non fonctionnement du compteur Cash Power installé ; 

 et les baisses de tension électrique.  
 
Les différentes plaintes enregistrées sont résumées dans le tableau suivant : 
 

http://www.arse.tg/
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Tableau 6 : Plaintes enregistrées en 2015 
 

Objet des plaintes Nombre Pourcentage 

Baisse de tension 6 43% 

Retard de branchement  2 14,5% 

Situation ou réclamation de « droits de suite » 2 14,5% 

Retard dans l’établissement de devis 1 7% 

Coupure abusive du courant 1 7% 

Contestation de fraude 1 7% 

Non fonctionnement du compteur Cash Power installé 1 7% 

                     TOTAL 14 100% 

 
Commentaires : 
 

 Les plaintes relatives au retard de branchement, à la coupure abusive, au non 
fonctionnement du compteur Cash Power et à la qualité de l’énergie électrique 
livrée ont connu des résolutions rapides. En effet, elles ont pu être réglées dans 
un bref délai (maximum soixante-douze (72) heures) suite à l’intervention de 
l’ARSE.  

 

 Par contre, l’absence du plaignant, sur le territoire national, de l’une des deux 
plaintes portant sur la réclamation de droits de suite a ralenti l’aboutissement du 
traitement de sa plainte. 

 

 De même, les plaintes relatives aux baisses récurrentes de tension électrique, du 
fait qu’elles nécessitent des prévisions budgétaires, amènent l’ARSE à veiller à 
leur inscription sur le programme de correction de chutes de tension 2016 de la 
CEET. Il en sera de même pour l’une des deux plaintes enregistrées en 2014 
dont le traitement s’est poursuivi en 2015 et qui est relative à la baisse de 
tension électrique. 

 

 Pour ce qui est de la plainte portant sur la contestation de fraude, la recherche 
d’une solution se poursuit. C’est également le cas d’une plainte enregistrée en 
2014 qui est relative à la contestation des résultats de contrôle comptage, et dont 
le traitement s’est également poursuivi en 2015.  

 

 Par ailleurs, il faut relever que l’ARSE n’a pas eu à mettre en œuvre les 
procédures de conciliation ou d’arbitrage dans le traitement des plaintes au cours 
de l’année 2015. 

 

 Il est constaté que toutes les plaintes émanent des clients résidant à Lomé. Ce 
fait peut s’expliquer par la sensibilisation entamée en 2014 à Lomé sur la 
possibilité et les procédures de saisine de l’ARSE. Cette sensibilisation sera 
poursuivie et étendue à l’intérieur du pays afin de permettre à tous les abonnés 
de pouvoir exercer des recours en cas de conflit avec le distributeur.  

 

 Par ailleurs, il est également constaté que la plupart des plaignants se sont 
adressés à l’ARSE, non parce qu’ils n’étaient pas satisfaits de la réponse du 
distributeur mais parce que ce dernier a manqué à son obligation de répondre 
dans le délai réglementaire relatif aux réclamations écrites du plaignant. Cette 



 

 

22 

situation qui demeure récurrente malgré les appels à l’ordre du régulateur 
demande que des efforts soutenus soient entrepris par le distributeur pour 
respecter ses performances en matière de réponse aux réclamations écrites. 

 
2.5.3 Activités d’études et d’examen de dossiers 

 
Conformément à ses missions et aux textes réglementaires en vigueur, l’ARSE a 
réalisé en 2015 un certain nombre d’activités d’études et d’examen de dossiers qui ont 
porté sur: 
 

 le recensement des autoproducteurs ; 

 le processus de délivrances d’autorisations d’exploitation pour les centrales 
thermiques de Lomé Container Terminal S.A, de SCANTOGO Mines S.A. et de 
Togo Terminal S.A. ;  

 la mise à jour du guide de reporting des activités de la CEET ; 

 les projets sur les textes réglementaires pour la gestion de l’éclairage public et 
sur la production d’énergie électrique à base des énergies renouvelables ; 

 la mise à jour du Contrat de Performance 2014-2018 entre l’Etat et la CEET. 
 

2.5.3.1 Recensement des autoproducteurs 
 
Le processus de recensement des autoproducteurs d’énergie électrique lancé au 
quatrième trimestre de 2014 s’est poursuivi en 2015 sur toute l’étendue du territoire 
national. Cette opération a permis d’identifier les autoproducteurs qui, conformément au 
code Bénino-Togolais et à la Loi N°2000-012 relative au secteur de l’électricité, devront 
suivant la capacité de leurs installations électriques, effectuer les formalités de 
déclaration ou d’autorisation d’exploitation.  
 
En outre, un projet de texte relatif à la révision des droits de dépôt de dossier, des  
droits d’octroi d’autorisation d’installation et d’exploitation ainsi que des redevances 
annuelles de contrôle est initié pour tenir compte des charges réelles liées au traitement 
des demandes d’autorisation et aux contrôles des installations. 
 

2.5.3.2 Examen des demandes d’autorisation d’exploitation des 
installations de production d’énergie électrique 

 

i. Examen de la demande d’autorisation d’exploitation de la 
centrale thermique  de LOME CONTAINER TERMINAL S.A. (LCT) 

 
La société LOME CONTAINER TERMINAL S.A. (LCT) a adressé le 22 décembre 2014 
à l’ARSE, une demande d’autorisation d’exploitation pour ses installations de production 
d’énergie électrique d’une capacité de 15 500 kVA. Les démarches pour l’autorisation  
d’installation n’avaient pas été faites par LCT. La centrale  a été donc construite et mis 
en service sans l’obtention préalable d’une autorisation d’installation puis d’une 
autorisation d’exploitation. 
 
Pour l’octroi d’une autorisation d’exploitation, l’ARSE avec l’assistance d’un consultant a 
procédé à l’inspection des installations à l’issue de laquelle des recommandations ont 
été formulées pour la mise en conformité de l’installation par rapport aux exigences des 
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normes dans le domaine de la production. Après la mise en conformité des importantes 
réserves émises, l’ARSE a accordé à la société LCT l’autorisation d’exploitation de sa 
centrale par décision N°036/ARSE/CDD/2015 le 31 mars 2015.  
 
 

ii. Examen de la demande d’autorisation d’exploitation de la 
centrale thermique de SCANTOGO Mines S.A.  

 
Le 10 mars 2015, la société SCANTOGO Mines S.A. a déposé à l’ARSE une demande 
d’autorisation pour l’exploitation de ses installations de production d’énergie électrique 
d’une capacité de 15 500 kVA. Il convient de préciser que la centrale de SCANTOGO 
Mines S.A. a été installée sans l’obtention d’une autorisation d’installation. 
 
Le processus d’inspection desdites installations par l’ARSE avec l’appui d’un 
consultant, a eu lieu au cours des mois d’avril et mai 2015. Des réserves ont été émises 
à l’issue de l’inspection de la centrale. Ces  réserves  doivent  être corrigées par la 
société SCANTOGO Mines S.A. avant la délivrance de l’autorisation d’exploitation.  
 

iii. Examen de la demande d’autorisation d’exploitation de la 
centrale thermique de TOGO TERMINAL S.A. 

 

La société TOGO TERMINAL S.A. a introduit auprès de l’ARSE le 29 mai 2015, une 
demande d’autorisation en vue de l’exploitation de ses installations de production 
d’énergie électrique d’une capacité de 6 000 kVA. Il convient également de préciser que 
la centrale de TOGO TERMINAL S.A. a été installée sans l’obtention d’une autorisation 
d’installation. 
 
Avec l’assistance d’un consultant, la procédure d’inspection des installations a débuté 
au mois de juillet 2015. Le processus a été interrompu en fin du même mois par l’ARSE 
pour impossibilité d’effectuer des essais sous charge des groupes électrogènes de la 
centrale par manque de système de synchronisation de la centrale au réseau de 
distribution de la CEET. La centrale est construite pour fonctionner en cas de besoin en 
synchronisation avec le réseau du distributeur. Jusqu’à la fin de l’année 2015, la société 
n’a pas installé l’équipement de synchronisation pour permettre la reprise de 
l’inspection. 
 

2.5.3.3 Mise à jour du guide de reporting des activités de la CEET 
 
Le processus de mise à jour du guide de reporting des activités du service public de 
distribution de l’énergie électrique enclenché en décembre 2014 par l’ARSE en 
concertation avec la CEET, s’est poursuivi au cours de l’année 2015. Des séances de 
travail se sont déroulées avec les représentants des diverses directions de la CEET. 
L’ARSE procèdera à la consolidation des formulaires élaborés et organisera une 
séance de validation générale du document.  
 

2.5.3.4 Textes réglementaires pour la gestion de l’éclairage public 
 
L’arrêté interministériel N°019/MME/MEF/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre  
2010 portant fixation des tarifs de vente de l’énergie électrique au Togo a prévu 
une redevance de 2 FCFA par kilowattheure applicable à tous les clients moyenne 
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tension et de la zone franche et de 1 F CFA par kilowattheure applicable à tous les 
clients basse tension comme participation aux charges d’éclairage public.  
 
La gestion de cette redevance a été confiée à un comité de gestion des 
redevances de l’éclairage public (CGREP) mis en place par l’arrêté interministériel 
N°018/MME/MATDCL/2011 du 23 février 2011. Ledit comité a essentiellement pour 
rôle de collecter les données relatives à la consommation d’énergie électrique et 
aux besoins en réhabilitation et en extension des infrastructures de l’éclairage 
public dans les communes et les préfectures, ainsi que de définir et suivre les 
affectations des fonds recueillis en fonction des priorités. Les fonds collectés sont 
destinés à payer la consommation, à maintenir le réseau et à financer les 
extensions.  
 
Malheureusement, ces activités sont faites en l’absence de toute réglementation 
précisant clairement les droits et obligations de chaque partie dans la gestion du 
réseau d’éclairage public. Cette carence réglementaire est source d’énormes 
difficultés pour les collectivités territoriales, la CEET, le ministère chargé de 
l’énergie et le CGREP.  
 
Cette situation a amené l’ARSE qui a entre autres, pour mission, de proposer des 
normes pour la réglementation des activités de production, de transport, 
d’importation, d’exportation et de distribution de l’énergie électrique , à lancer le 
processus de mise en place d’un texte règlementaire pour la gestion du réseau 
d’éclairage public. Le consultant Afrique Ingénierie Expert Consultant (AIEC) recruté 
pour assister l’ARSE dans cette tâche a démarré sa mission en juillet 2014 avec une 
tournée de collecte d’informations auprès des collectivités territoriales.   
 
En février 2015, le consultant a soumis à l’ARSE un premier projet de Règlement pour 
la Gestion des Réseaux d’Eclairage Public au Togo (RGREP) qui  a fait l’objet 
d’examen en séances de travail par l’ARSE, la CEET et le Comité de Gestion de la 
Redevance de l’Eclairage Public (CGREP) .  
 
Le projet de règlement issu de ces séances de travail sera présenté aux différentes 
parties prenantes, lors des audiences publiques programmées pour le début de l’année 
2016, en vue de recueillir les avis et propositions d’amendements pour la finalisation du 
document.  
 

2.5.3.5 Projets pilotes de production d’énergie électrique à base des 
énergies renouvelables 

 
Sur  demande du ministère des mines et de l’énergie et conformément aux textes en 
vigueur, l’ARSE a lancé le projet de recrutement des promoteurs-investisseurs pour la 
réalisation des projets de  construction et d’exploitation technique et commerciale des 
centrales de production d’électricité à partir des énergies renouvelables. Le projet  est 
réparti en trois (3) lots suivants : 

 Lot 1 : Centrale à base de la biomasse de 4 MW ; 

 Lot 2 : Centrales à base des déchets municipaux de 20 MW ; 

 Lot 3 : Centrales solaires photovoltaïques : 
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    Sous-lot 3A : Centrale solaire photovoltaïque de 5 MWc au Sud-Togo ; 

    Sous-lot 3B : Centrale solaire photovoltaïque de 5 MWc au Nord-Togo. 

A l’issue du processus de sélection conformément à l’’appel d’offres qui a pris fin en 
novembre 2015, les lots 1 et 2 ainsi que le sous-lot 3A sont déclarés infructueux ; seul 
le groupement EIFFAGE & NEOEN est retenu pour le sous-lot 3B en vue de la 
construction et d’exploitation technique et commerciale d’une centrale solaire 
photovoltaïque de 5 MWc. Les négociations sur le prix de cession du kWh vont s’ouvrir 
en début d’année 2016 entre la CEET et le promoteur-investisseur retenu. 
 

2.5.3.6 Elaboration d’un contrat de performance 2014-2018 entre l’Etat et 
la CEET 

 
Le contrat de performance signé entre l’Etat et la CEET pour la période 2009-2013 a  
pris fin en décembre 2013. Par les arrêtés N°53/2013/MME/CAB/SG du 11 novembre 
2013 et N°57/2013/MME/CAB/SG du 29 novembre 2013, il a été mis en place une 
commission ad hoc interministérielle pour la rédaction d’un nouveau contrat de 
performance entre l’Etat et la CEET. L’ARSE a assumé le rôle de secrétariat au sein de 
cette commission ad hoc. 
 
Le projet de contrat de performance élaboré pour la période 2014-2018 par la 
commission ad hoc a été transmis au ministre des mines et de l’énergie. Le processus 
d’adoption par les organes dirigeants de la CEET (Conseil d’administration et Conseil 
de surveillance) qui devrait suivre n’a pu aboutir jusqu’à la fin de l’année 2014. 
 
En 2015, sur instructions du ministre des mines et de l’énergie, une commission 
restreinte a été mise en place pour actualiser le projet de contrat de performance. Cette 
commission restreinte a démarré ses travaux en novembre 2015. La période du contrat 
est portée de 2016 à 2020. 
 

2.5.4 Activités de  contrôles et de surveillance 
 
Conformément à ses missions qui lui sont dévolues par la loi relative au secteur de 
l’électricité et ses décrets d’application,  l’ARSE au cours de l’exercice 2015 a effectué 
des contrôles sur les activités menées par  la Compagnie Energie Electrique du Togo 
(CEET) et le concessionnaire producteur indépendant la société ContourGlobal Togo 
S.A.  
 

2.5.4.1 Contrôles effectués à la Compagnie Energie Electrique du Togo 
(CEET) 

 
Les contrôles effectués à la CEET ont concerné essentiellement la vérification du 
respect des indicateurs de performance ainsi que le respect des dispositions techniques 
réglementaires contenues dans le Règlement Technique de Distribution de l’énergie 
électrique (RTD). 
 
 
 
 



 

 

26 

a- Contrôles et investigations des activités des services techniques et des 
agences.  

 
L’ARSE a effectué des visites  de contrôles et d’investigations sur le terrain auprès des 
services techniques centraux et dans les agences de la CEET. Les activités des huit 
(08) agences de Lomé ainsi que les trois (03) pools de branchement ont été contrôlées 
par les services techniques et juridiques de l’ARSE. 
 
A l’intérieur du pays, l’ARSE a visité les agences de Kara, de Dapaong et de Sokodé. 
Ces visites ont permis de voir de façon générale l’exploitation des ouvrages de 
production et les infrastructures de distribution ainsi que la gestion des clients. 
 
Au cours de ces visites de contrôles, il est constaté dans la plus part des cas que les 
délais réglementaires du RTD sont respectés dans les productions de devis de 
branchement ne nécessitant pas d’extension de réseau ou non soumis à la participation 
par des tiers au financement  des réseaux « droits de suite ». Pour les devis nécessitant 
une extension ou soumis aux  « droits de suite », les délais sont relativement plus longs 
que ceux prévus dans le RTD. En outre, les délais de réalisation des branchements ont 
connu dans la plus part des cas une amélioration par rapport à l’année 2014.  
 
Il est à noter que pour l’ensemble de ces visites de contrôles effectués, il a été constaté 
que des efforts restent encore à faire par le distributeur pour une meilleure qualité de 
service.  
 
Concernant la fourniture de l’énergie électrique, quelques perturbations sur le réseau de 
distribution de l’énergie électrique ont marqué l’année 2015.  
 
A Lomé, des interruptions fréquentes dans la fourniture de l’énergie électrique, dues à 
des déclenchements au poste source de Lomé Aflao, ont été accentué au cours du 
mois de juillet. L’ARSE a donc initié une rencontre de concertation qui a regroupé la 
CEET et la CEB afin que des solutions soient trouvées. A l’issue de la séance de 
travail, des recommandations ont été faites à chaque partie afin d’améliorer à court 
terme les systèmes de protection dans les postes pour assurer la coordination des 
protections. Un suivi sera fait par l’ARSE au cours de l’année 2016.   
 
De janvier à août 2015, la CEET a enregistré environ 79 piochages de ses câbles 
souterrains par des entreprises réalisant des travaux d’infrastructures. Suite à la saisine 
de l’ARSE par la CEET en septembre, l’ARSE a initié une série de rencontres avec les 
autorités contractantes du secteur des travaux d’infrastructures. A cet effet, des 
séances de concertation ont eu lieu avec la Direction Générale des Travaux Publics 
(DGTP), l’Agence d’Exécution des Travaux Urbains (AGETUR) et le Ministère des 
Postes et de l’Economie Numérique. Ces concertations ont permis de trouver des 
solutions pour réduire au maximum les piochages. 
 
Au cours des mois de juin et juillet 2015, les équipes de la Direction technique de 
l’ARSE ont visité un échantillon de douze (12) postes MT/BT de la ville de Lomé. Des 
anomalies ont été décelées sur le génie civil, sur les installations électriques et sur la 
sécurité interne et environnante. A la suite du rapport élaboré par ces équipes,  l’ARSE 
a initié  une rencontre d’échanges avec la CEET en octobre afin de trouver des 
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solutions aux diverses anomalies constatées. Des recommandations ont été faites et 
leurs mises en œuvre font l’objet de suivi par l’ARSE. 
 
En outre, le réseau de distribution de l’énergie électrique de la CEET présente par 
endroits des chutes de tension. La CEET a initié durant l’année 2015 des programmes 
de correction de ces chutes de tension. Des séances de travail entre les techniciens de 
l’ARSE et ceux de la CEET ont eu lieu au cours de l’année dans le cadre du suivi des 
travaux de correction des baisses de tension dans les quartiers de Kpéssi, Togokomé, 
Agbodankopé, Kégué-Zogbédzi, Togblékopé, Akodésséwa et Anfamé.  
 
Des interruptions quasi quotidiennes ont été notées dans la ville de Dapaong depuis 
2014. Les investigations sur l’origine du problème des interruptions dans cette ville ont 
permis de constater qu’elles proviennent des  déclenchements pour dépassement de 
puissance au poste de la CEB. Des séances de travail ont eu lieu en 2014 au cours 
desquelles des recommandations ont été formulées pour la résolution du problème. 
Parmi ces recommandations figure celle qui nécessite de transformer la centrale de 2 
MW utilisée en mode secours en centrale d’appoint. Une équipe technique de l’ARSE a 
effectué en avril 2015, une mission de contrôles et d’investigations dans cette ville pour 
s’enquérir de l’évolution de la mise en œuvre des recommandations. Il a été constaté 
que les groupes de la centrale sont toujours exploités en mode secours. Néanmoins, 
quelques aménagements ont été effectués dans la centrale notamment l’installation 
d’une citerne nourricière avec des pompes entre la citerne principale et les groupes. 
 

b- Contrôle du réseau d’éclairage public 
 
Le programme de contrôle du réseau d’éclairage public (EP) initié au quatrième 
trimestre 2014 s’est poursuivi au cours de l’année 2015. Ce contrôle a permis de 
déceler (i) des foyers non allumés sur certaines artères importantes de la ville de Lomé, 
(ii) des réseaux EP encombrés par des arbres, (iii) des candélabres rouillés et dont les 
crosses sont tombées et (iv) des tronçons entiers non allumés ou de faible luminosité.  
 
Les divers constats effectués ont permis d’enrichir le projet de textes réglementaires sur 
l’éclairage public en cours d’élaboration. Les points concernent la maintenance, et les 
aspects techniques pour le choix des matériels intervenant dans les réseaux d’EP ont 
été des points qui ont fait l’objet d’attention particulière dans l’élaboration du règlement 
sur la gestion de l’éclairage public.  
 

c- Séances de concertation périodique avec la CEET 
 
L’ARSE et la CEET se concertent fréquemment pour échanger sur les dispositions à 
prendre en vue d’une meilleure qualité dans le service de la distribution de l’énergie 
électrique. 
 
Ainsi, au cours de l’année 2015, parmi les points ayant fait l’objet d’échanges entre 
l’ARSE et la CEET, on note : 
 

 la gestion du réseau de distribution de l’énergie électrique ; 

 le respect des procédures et des délais relatifs au branchement et au 
raccordement ;  
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 la gestion des interruptions de l’énergie électrique et les indicateurs de 
performance ; 

 le système de comptage à prépaiement et la disponibilité de son rechargement ; 

 la gestion des réclamations des clients ; 

 la mise à jour du guide de reporting des activités de la CEET. 
 

2.5.4.2 ContourGlobal Togo S.A. 
 
Les contrôles réalisés par l’ARSE sur le site des installations de la centrale thermique 
de ContourGlobal Togo S.A. concernent le respect des dispositions réglementaires 
relatives aux conditions d’exploitation de ladite centrale, notamment le contrôle du 
respect des obligations contenues dans la décision D101013-CDD-017 relative à 
l'autorisation d'exploitation de cette Centrale de 100 MW et de la Convention de 
Concession signée entre l’Etat togolais et ContourGlobal Togo S.A..  
 
Au cours de l’année 2015, le contrôle de l’exploitation de la Centrale s’est fait 
essentiellement sur la base d’un examen des données d’exploitation mensuelle 
renseignées conformément au reporting des concessionnaires ou exploitants 
producteurs thermiques qui a fait l’objet de validation par l’ARSE.  
 
Sur l’initiative de l’ARSE, plusieurs séances de travail  entre les techniciens de l’ARSE 
et ceux de ContourGlobal Togo S.A. ont été organisées sur les différents constats faits 
lors de l’examen des rapports mensuels d’exploitation. 
 
L’ARSE a effectué durant l’année 2015, plusieurs visites de contrôles et d’investigations 
sur le site des installations de la Centrale. Ainsi, les travaux de maintenance préventive 
sur les installations ont fait l’objet de suivi et de contrôle par l’ARSE, au nombre 
desquels, les travaux de maintenance programmée des visites de 12 000 heures sur les 
groupes N°2, N°3 et N°5,   du remplacement des capots des alternateurs des six (06) 
groupes électrogènes, du montage du compteur de gaz naturel du groupe N°3 et les 
travaux de contrôle des appareils de mesure et de comptage de combustible et de 
lubrifiant. 
 
Conformément à la Convention de Concession signée entre l’Etat togolais et la société 
ContourGlobal Togo S.A., le Concessionnaire (ContourGlobal Togo S.A.) devrait 
constituer périodiquement un certain nombre de documents et informations contractuels 
pour l’Autorité Contractante (Etat togolais) et pour l’Autorité de Réglementation du 
Secteur de l’Electricité (ARSE). Ainsi, les rencontres périodiques d’échanges entre 
l’ARSE et ContourGlobal Togo S.A tenues  depuis 2014, se sont  poursuivies au cours 
de l’année 2015. Ces rencontres périodiques ont permis aux deux entités d’échanger 
sur le contenu des différents documents transmis à l’ARSE. 
 
En vue de procéder au contrôle et à l’audit de la Convention de Concession et tous les 
documents contractuels y afférant de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) mise en 
service industriel en octobre 2010,  l’ARSE a lancé en 2013, un processus de sélection 
d’un consultant pour la mission. . 
 
L’objectif de cet audit est d’avoir une évaluation précise du respect des obligations liées 
aux aspects juridiques, techniques, commerciaux et financiers mis en place dans la 
cadre de cette Convention de Concession. 
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Le processus de recrutement s’est achevé par la sélection du Cabinet HECTOR 
FARINA AVOCATS SELAS en 2014. La mission d’audit se déroulera en trois (03) 
phases à savoir : la collecte des informations et des documents, la production d’un 
rapport de diagnostic de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) et la formulation des 
recommandations.  
 
La première phase entamée en juin 2015 par la collecte des documents contractuels 
notamment les textes législatifs et règlementaires, les contrats, les rapports et les 
comptes rendus, a été sanctionnée par un rapport transmis à l’ARSE en septembre 
2015. Par ailleurs, cette étape a connu la visite par le Consultant du site des 
installations de la Centrale Thermique de Lomé et des séances de rencontres avec les 
différentes parties prenantes concernées par la mission.  
 
La deuxième phase de cette mission enclenchée en octobre 2015, à consister à faire le 
diagnostic de la centrale thermique. Au sujet des grandes lignes de cette étape, on note 
entre autres : 
 

 le répertoire des différentes clauses et obligations pertinentes des parties 
prenantes et la vérification du niveau de respect de celles-ci depuis l’entrée en 
vigueur de la Convention de Concession ; 

 le recensement des écarts de conformité (aspects techniques, comptables et 
financiers) par rapport aux activités contractuelles du concessionnaire ; 

 l’audit d’impacts socio-économiques directs et indirects de l’exploitation de la 
centrale sur son environnement local. 
 

Le projet de rapport de diagnostic de cette phase a été transmis à l’ARSE en décembre 
2015. Les observations formulées sur ce rapport ont été transmises au consultant en 
vue de l’élaboration du rapport final de diagnostic.  
 

2.5.4.3 WACEM 
 
Conformément aux obligations contenues dans la décision relative  à l'autorisation 
d'exploitation D100119-CDD-015 du 19 janvier 2010 de la Centrale thermique de 30 
MW de la société WACEM S.A., l’ARSE effectue des contrôles annuels des installations 
de ladite centrale.  
 
Au cours de l’année 2015, l’ARSE n’a pas pu effectuer son contrôle réglementaire sur le 
site de cette centrale pour cause de l’explosion d’un réservoir de stockage de bitume 
occasionnant des dégâts matériels et des pertes en vies humaines. Ce problème a 
entrainé de nombreuses grèves du personnel qui ont conduit à la fermeture de l’usine 
pour plusieurs mois. 
 
En ce qui concerne le contrôle lié à l’autorisation d’exploitation de la centrale électrique 
de cette société, les réflexions sont en cours à l’ARSE pour effectuer un audit complet 
des installations de cette centrale.  
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2.5.4.4 Delta Wind Togo S.A. 
 
Signataire avec la République togolaise le 06 juin 2012 de la Convention de 
Concession pour la construction et l’exploitation d’un parc éolien d’une capacité de 25,2 
MW, la société Delta Wind Togo connait quelques difficultés de mise en œuvre dudit 
projet liées essentiellement à des problèmes de gouvernance interne. 
 
Ces difficultés ont été résorbées par la cession de toutes les actions détenues par  la 
société mère « Eco Delta Développement » dans le capital social de la société Delta 
Wind Togo S.A. à un associé unique avec pour conséquence le changement de la 
forme juridique de la société signataire de la convention de concession devenue Delta 
Wind Togo Société Anonyme Unipersonnelle (SAU) avec un nouvel administrateur. 
 
Dans le cadre du suivi de la Convention de Concession, l’ARSE a eu des rencontres 
d’échanges avec l’administrateur de la nouvelle société concessionnaire, au cours 
desquelles celui-ci a réaffirmé son engagement à poursuivre le projet.  
 
Suite à un mémorandum de l’ARSE à l’attention du ministre en charge de l’énergie, 
transmis par courrier V/Réf : N°614/MME/CAB/SP/2015 du 21 décembre 2015, un délai 
supplémentaire de six (06) mois à compter du 1er janvier 2016 a été accordé à la 
société Delta Wind Togo Société Anonyme Unipersonnelle (SAU) pour la réalisation 
des conditions suspensives en vue de la mise en vigueur de la Convention de 
Concession. Parmi ces conditions suspensives on note : la signature avec l’acheteur 
(CEET ou CEB) d’un contrat d’achat/vente de l’énergie, le bouclage du financement du 
projet, etc. 
 

2.5.5 Communication et relations publiques 
 
Plusieurs activités de communication ont été menées au cours de l’année. Il s’agit de : 
 

 la poursuite des séances d’information et de sensibilisation des sociétés 
disposant des unités de production d’énergie électrique pour leur propre compte 
dans le cadre du recensement des autoproducteurs; 
 

 la campagne d’affichage dans les neuf (09) agences et espace commercial de la 
CEET à Lomé  en vue de la sensibilisation des clients sur la possibilité d’exercer 
un recours à l’ARSE en cas de différend avec la CEET ; 

 

  séances d’échanges sur les missions et activités de l’ARSE avec des 
journalistes des radios KNTB; Taxi FM; Kanal FM et Victoire FM; 

 

 la participation à des émissions radiophoniques à Kanal FM et KNTB sur le bien-
fondé de la campagne d’affichage dans les agences CEET, les missions et les 
modalités de saisine de l’ARSE ; 

 

 la campagne de diffusion d’une bande annonce de sensibilisation sur la 
possibilité d’exercer un recours à l’ARSE, sur la Télévision Togolaise (TVT). 
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2.6 Activités de régulation dans le sous-secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif des eaux usées domestiques 

 
Au cours de l’année 2015, l’ARSE dans sa mission de régulateur a mené plusieurs 
activités dans le sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques.   
 
Ainsi, par courrier n°117/15/MER/CAB du 03 février 2015, l’Autorité de Réglementation 
du Secteur de l’Electricité a été saisie par le Ministre de l’Equipement Rural pour donner 
son avis sur le projet de partage du tarif moyen de vente de l’eau potable qui a été 
effectué par la Société Togolaise des Eaux (TdE) et la Société de Patrimoine Eau et 
Assainissement en milieu urbain et semi-urbain (SP-EAU).  
 
Conformément à la réglementation, l’ARSE après échanges avec la SP-EAU et la TdE, 
a donné son avis au ministre en charge de l’eau en tenant compte de l’équilibre 
financier du sous-secteur de l’eau potable. . 
 
Par ailleurs, l’ARSE s’est prononcé  sur le rapport provisoire transmis par la SP-EAU 
relatif à l’inventaire contradictoire et commissariat aux apports des biens du sous-
secteur de l’eau potable et de l’assainissement en milieu urbain et semi-urbain.  
 
 

2.7 Collaboration avec d’autres institutions nationales et internationales 
 

2.7.1 L’ARSE et les partenaires du sous-secteur de l’énergie électrique au 
Togo 

 
L’ARSE a participé à des réunions, des forums, des séminaires ou des activités 
organisés par ou pour les acteurs du sous-secteur de l’énergie électrique. A ce titre, on 
peut relever pour le compte de l’année 2015 la participation de l’ARSE aux rencontres  
suivantes : 
 

 l’atelier de réflexion sur le thème « Quel mécanisme innovant pour réduire la 
pauvreté énergétique au Togo ? » en février 2015, organisé par l’ONG Jeunes 
Volontaires pour l’Environnement (JVE) ; 
 

 l’atelier organisé par l’Agence Française de Développement (AFD) à l’attention 
de la BOAD, du Group Orabank et de l’ARSE en février 2015 au siège du 
Groupe OraBank sur le financement des projets d’énergies renouvelables 
(SUNREF) ; 
 

 Des séances de travail avec les chargés du Doing Business du groupe de la 
Banque mondiale en mars 2015 en vue de la rédaction du rapport « Doing 
Business 2016 » ;  

 

 la journée mondiale de l’énergie en octobre 2015 à Sokodé organisée par l’ONG 
Urbis Fundation en collaboration avec le Ministère des Mines et de l’Energie ; 
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 l’atelier  organisé en octobre 2015 par la société ZTE Corporation sur la 
maintenance et la gestion efficace des lampadaires solaires installés dans le 
cadre du projet d’acquisition et d’installation de treize mille (13 000) lampadaires 
solaires au Togo ; 
 

2.7.2 L’ARSE avec la Direction de l’Environnement 
 
L’ARSE est souvent sollicitée par la direction de l’environnement afin d’apporter son 
expertise lors de la validation des études d’impacts environnementaux (EIE) afférentes 
au sous-secteur de l’énergie électrique. Ainsi, en 2015, la collaboration avec la direction 
de l’environnement a amené l’ARSE à participer à : 
 

 l’atelier d’évaluation du rapport provisoire d’audit environnemental de la centrale 
thermique de la société Contour global Togo S.A. ; 
 

 l’atelier de lancement et de concertation technique du processus de préparation 
pour le Togo des contributions nationales prévues déterminées (CPDN) en 
prélude à la COP 21; 
 

 la séance  de travail sur le projet d’évaluation des besoins technologiques du 
segment « production de l’électricité » du sous-secteur de l’énergie électrique au 
ministère en charge de l’environnement. 

 
2.7.3 L’ARSE et l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

 
L’ARSE a participé au cours de l’année 2015 à des ateliers et à des séminaires 
organisés par l’autorité de régulation des marchés publics  à l’intention des  différentes 
sociétés et institutions de l’Etat et des sociétés privées notamment :  
 

 La revue des marchés publics des autorités contractantes au titre de l’année 
2014, organisée en février 2015 ; 
 

 les techniques de sélection des consultants, organisées en mars 2015 ; 
 

 la publication du rapport d’audit des marchés publics  passés en 2012, organisée 
en août 2015 ;  

 

 la présentation du rapport des marchés passés pour les  trois premiers trimestres 
de l’année 2015, organisée en octobre 2015. 

 
2.7.4 L’ARSE avec l’AFUR 

 
L’ARSE en qualité de membre du Forum africain pour la réglementation des services 
publics (AFUR) a participé à la 12èmeconférence annuelle et assemblée générale de 
l’association tenue du 20 au 24 juillet 2015 à Midrand en Afrique du Sud. Le thème de 
la conférence était : « Le rôle des progrès technologiques dans la régulation en appui 
au développement durable en Afrique ».  
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Les travaux de la conférence ont permis aux participants d’échanger sur (i) la nécessité 
de favoriser les progrès technologiques sur le continent, (ii) la nécessité de rationaliser 
la production des rapports de régulation par l’utilisation des TICs et (iii)  le rôle clé des 
régulateurs africains dans la surveillance mondiale des objectifs de développement 
durable. 
 

2.7.5 L’ARSE avec l’Autorité de Régulation Régionale du secteur de 
l’Electricité de la CEDEAO (ARREC) 

 
L’ARSE a été invitée au cours de l’année 2015 par l’ARREC pour participer à des  
séances de travail sur la mise en œuvre des directives pour le marché régional de 
l’électricité. Ces séances de travail ont concerné également l’amendement des projets 
de contrats bilatéraux dans le cadre du marché régional de l’électricité.   
 
Les séances de travail portant sur les 5ème et 6ème réunions des comités consultatifs des 
régulateurs et des opérateurs de l’ARREC, se sont déroulées au Ghana respectivement 
à Akosombo les 12 et 13 mai 2015 et à Accra du 16 au 19 novembre 2015 avec la 
participation des représentants des Ministères en charge de l’Energie, des autorités 
nationales de régulation, des opérateurs de production, de transport et de distribution 
d'énergie électrique des pays membres de la CEDEAO et du Secrétariat Général du 
Système d’Echanges d’Energie Electrique Ouest Africain (EEEOA). 
 
En outre, l’ARSE a eu une séance de travail avec l’ARREC à Lomé le 13 octobre 2015. 
Cette séance élargie à la CEET et à la CEB avait pour objet  l’évaluation de l’état de 
mise en œuvre de la directive C/DIR/1/06/13 de la CEDEAO portant sur l’organisation 
du marché régional de l’électricité sur le plan national. 
 

2.7.6 L’ARSE avec les autres Institutions Internationales  
 
Sur le plan international, l’ARSE a participé: 
 

 au forum de haut niveau sur la promotion des politiques d’énergie durable de la 
CEDEAO  et l’investissement, organisé par le Centre pour les Energies 
Renouvelables et l’Efficacité Energétique de la CEDEAO (CEREEC) en 
collaboration avec l’Agence Internationale pour les Energies Renouvelables 
(IRENA) et des institutions financières en septembre 2015 à Abidjan en Côte 
d’Ivoire ; 
 

 à l’atelier sur le développement des énergies renouvelables au Bénin et au Togo, 
organisée par le Centre de Formation Professionnelle et de Perfectionnement 
(CFPP) de la CEB avec l’appui d’IFEEA-Germany à Abomey-Calavi en 
septembre 2015 ; 
 

 à la conférence de la 12ème foire internationale de Lomé sur les énergies 
renouvelables en novembre 2015 ; au cours de cette conférence, l’ARSE a 
exposé sur le thème « la réglementation en vigueur au Togo dans le secteur des 
énergies renouvelables ». 
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2.7.7 L’ARSE avec des promoteurs-investisseurs dans le sous-secteur de 

l’énergie électrique 
 
L’ARSE a reçu de la part des promoteurs-investisseurs des propositions de projets 
dans le sous-secteur de l’énergie électrique au Togo. Au cours l’année 2015 l’ARSE a 
eu des discussions avec les promoteurs qui ont manifesté leurs intérêts pour le sous-
secteur de l’énergie électrique au Togo. Les plus significatifs sont: 
 

 SARAKO-SAPHYR : conduit par le groupe UK Investment, le groupement a 
présenté à l’ARSE la centrale solaire de 15 MW réalisée en Ile Maurice ; 
 

 CRONIMET Power Solutions GmbH qui propose d’installer cinq (05) unités 
solaires de 20 MWc au Togo ; 

 

 EMPIRE SERVICE qui propose d’installer et d’exploiter au Togo un parc éolien 
de 100 MW avec une phase pilote de 2 MW ; 

 

 SOL INVICTUS qui propose la construction de centrales photovoltaïques de 34 
MWc. 
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3.1 Les opérateurs 
 
Plusieurs opérateurs ont intervenus dans le sous-secteur de l’énergie électrique au 
Togo en 2015 au nombre desquels : 
 

3.1.1 La Communauté Electrique du Bénin (CEB) 
 
Principal fournisseur en énergie électrique du Togo et du Bénin, la CEB alimente des 
sociétés de distribution nationales des deux pays au prix unique de 58 F CFA/kWh en 
vigueur depuis 2014. Elle alimente également certains industriels sur le territoire du 
Togo et du Bénin au prix unique de 65 F CFA/kWh en vigueur depuis 2014. 
 
Etablissement public international institué par l’accord international portant Code Daho-
Togolais de l’électricité du 27 juillet 1968, la CEB est un organisme international à 
caractère public. Jusqu’en fin 2015, elle joue le rôle de  monopole du transport, de 
l’importation de l’énergie électrique et est l’acheteur unique pour le compte du Togo et 
du Bénin. L’accord international devenu  code bénino-togolais, a été revu en 2003 et en 
vertu duquel la CEB ne dispose plus du monopole de la production. 
 

 
3.1.2 La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) 

 
La CEET assure le service public national de distribution et de vente de l’énergie 
électrique. Elle dispose de ses propres moyens de production et s’approvisionne  
essentiellement en énergie électrique pour la demande sur son réseau de distribution 
auprès de la Communauté Electrique du Bénin (CEB), 
 

3.1.3 La société ContourGlobal Togo S.A. 
 
La société ContourGlobal Togo S.A (CGT) dispose d’une centrale thermique d’une 
capacité de 100 MW composée de six (6) moteurs Wärtsilä 18V50DF d'une puissance 
unitaire d’environ 16,5 MW permettant d'utiliser comme combustibles de base le gaz 
naturel et le HFO et comme combustible de secours le LFO. Cette centrale est  mise en 
service industriel, le 13 octobre 2010. CGT est  un producteur indépendant d’énergie 
électrique (IPP) disposant d’une convention de concession conclue en 2006 avec l’Etat 
togolais pour une durée de 25 ans d’exploitation. Conformément au contrat d’achat-
vente qu’elle a signé avec la CEET dans le cadre de cette concession, la fourniture 
d’une quantité de 764 GWh à 20 F CFA/kWh hors combustible en « Take or pay » est 
garantie pour le compte de l’année 2015. Pour la production de l’énergie par cette 
centrale, la CEET, au terme du Contrat d’achat/vente de l’énergie fourni du combustible 
et les groupes ne sont démarrés que sur sa demande. Au cours de l’année 2015, 
compte tenu du coût de production relativement élevé de cette centrale qui est de 89,84 
F CFA/kWh hors Take or pay par rapport au prix d’achat de l’énergie électrique par la 
CEET auprès de la CEB (58 F CFA/kWh), ContourGlobal Togo S.A. n’est sollicitée que 
pour combler les éventuels déficits de la demande.  
 

3.2 Le système électrique 
 
Le Togo est alimenté en énergie électrique par trois systèmes électriques différents:  
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 Le système électrique interconnecté de la Communauté Electrique du Bénin 
(CEB) ; 

 le système électrique connecté au réseau frontalier (Ghana et Bénin) et  

 le système électrique isolé.  
 

La figure 6 de la page suivante présente la situation géographique de ces systèmes. 
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Figure 6 : Système électrique du Togo 
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3.2.1 Le système électrique interconnecté au Togo 
 
Quatre (4) régions sur les cinq (5) que compte le Togo est actuellement couvert par le 
système électrique interconnecté. Cette interconnexion s’étend de Lomé (au Sud) à 
Kantè (au Nord) et permet de desservir les grandes agglomérations et localités des 
régions Maritime, Plateaux, Centrale et Kara. Toutefois, les villes de Dapaong et de 
Cinkassé dans la région des Savanes sont également alimentées par le réseau de la 
CEB à partir de la ville de Bawku au nord du Ghana. Les principales composantes de 
ce système sont :  
 

(i) Les infrastructures de production 
 
En 2015, les infrastructures de production intervenues dans le système électrique 
interconnecté  sont celles appartenant à la CEB (desservant le Togo et le Bénin), à la 
CEET et à ContourGlobal Togo S.A.  
 

 la CEB dispose d’un parc de production d’une puissance totale installée de 105 
MW dont 85 MW installés au Togo et 20 MW au Bénin. Ce parc comprend deux 
(02) turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG Lomé et TAG Cotonou) et une (01) 
centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de deux (02) turbines de 32,5 MW 
chacune.  
 

 le parc de production de la CEET totalise une puissance installée de 45,5 MW 
dont 43,7 MW disponibles en 2015 dans le système électrique interconnecté et 
composé essentiellement de groupes Diesel installés à Lomé, Sokodé, Kara, 
Mango et Dapaong ainsi qu’une centrale hydroélectrique à Kpimé d’une capacité 
installée de 1,6 MW. Les capacités des différentes centrales sont précisées en 
annexe au Tableau N°34 du présent rapport. 

 

 la société ContourGlobal Togo S.A. a une puissance installée totale de 100 MW 
tri-fuel (LFO, HFO, gaz naturel) composée de 6 groupes de 16,5 MW chacun. 

 
(ii) Les infrastructures de transport 

 
La figure N° 7 de la page suivante présente les principales infrastructures de 
transport sous la responsabilité de la CEB. La quantité de ces infrastructures et 
leur répartition sont indiquées  dans le tableau N°7de la page suivante.  
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Figure 7 : Système électrique de la CEB 
 

- La ligne en projet de 330 kV (projet sous-régional piloté par le West African Power Pool : 
WAPP) est en cours de réalisation ;  

- Les lignes 161 kV (projet de la CEB) sont en processus de passation de marchés.  
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Tableau N°7 : INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DE LA CEB 
 

Désignation 
Nombre de 

terne 

Tension de 
construction 

(kV) 

Tension 
d’Exploitation 

(kV) 

Longueur 
(km) 

Année de 
mise en 
service 

Tension 161 kV      

Lomé Aflao – MoméHagou 
(double terne) 

2 161 161 56 1971 

MoméHagou - Cotonou (double 
terne) 

2 161 161 112 1971 

Lomé Aflao – Lomé Port (double 
terne) 

2 161 161 17 1977 

Cotonou - Sakété (double terne) 2 161 161 75 2007 

Sakété - Onigbolo 1 161 161 47 2007 

Bohicon - Onigbolo 1 161 161 75 2006 

MoméHagou – Nangbéto 1 161 161 110 1986 

Nangbéto – Atakpamé 1 161 161 37 1989 

Nangbéto – Bohicon 1 161 161 80 1989 

Atakpamé - Kara 1 161 161 254 2007 

Kara - Djougou  1 161 161 58 2008 

Djougou - Parakou 1 161 161 131 2009 

Parakou – Bembéréké (exploitée 
en 33 kV) 

1 33 33 106 2010 

Djougou – Natitingou (exploitée 
en 33 kV) 

1 33 33 76 2010 

Bawku (Ghana) – Dapaong 
(partie togolaise; exploitée en 
34,5 kV) 

1 161 34,5 36 1993 

Tension  63 kV      
MoméHagou – Anfoin 1 63 63 21 1982 

MoméHagou – Tabligbo  1 63 63 10 1979 

MoméHagou – OTP (SNPT) 1 63 63 24 1979 

MoméHagou – Lokossa 1 63 63 29 1982 

Bohicon – Dassa 1 63 63 80 1993 

Tension 330 kV      
Sakété - Frontière Bénin/Nigéria 1 330 330 16 2007 

 

Source: Statistiques CEB 2015 

 
 

(iii) Les infrastructures de distribution 
 
Gérées par la CEET qui a la responsabilité exclusive de la distribution de l’énergie 
sur toute l’étendue du territoire national, les principales infrastructures de 
distribution sont composées: 
 

 des postes de transformation MT/BT (5.5/0.4 kV ; 20/0.4 kV ; 33/0.4 kV et 
34.5/0.4 kV) ; 

 des lignes de distribution interurbaines moyenne tension en 34,5 ; 33 ; 20 et 5,5 
kV ; 
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 des lignes de distribution moyenne tension (MT) et basse tension (BT) urbaines 
et rurales en 20 et 0,4 kV ; 

 l’éclairage public (EP).  
 
Contrairement à 2014 l’accroissement du  réseau s’est moins évolué en 2015. La 
longueur des lignes moyenne tension et basse tension a augmenté de 2,91% par 
rapport à l’année précédente et se répartie comme suit : 
 

 3,05% pour le réseau Basse Tension ; 

 2,71% pour le réseau Moyenne Tension.  
 
Il en est de même pour les postes MT/BT où on enregistre une hausse du nombre de 
postes de distribution MT/BT de 5.7% contre une hausse de 19.31% en 2014.  
 
Les tableaux N°8, au N°11 ci-dessous présentent la situation de l’évolution des réseaux 
de distribution au Togo. La ligne interurbaine entre Kara et Sokodé en 66 kV exploitée 
par la CEET est comptabilisé dans les réseaux moyenne tension alors que  ce niveau 
de tension de par le code bénino-togolais est dans le domaine de transport et doit être 
normalement exploitée par la CEB.  
 
TABLEAU N°8: EVOLUTION DES RESEAUX ELECTRIQUES MT, BT ET POSTES MT/BT 

 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
TABLEAU N°9: SITUTATION DES INFRASTRUCTURES DE DISTRIBUTION  
 

Régions 

BT MT 5,5kV MT 20kV MT 33&/ 34,5 kV  HT 66kV 

Lignes (km) 
Lignes 
(km) 

Postes 
MT/BT 

Aérien (km) 
Souterrain 

(km) 
Postes 
MT/BT 

Aérien (km) 
Souterrain 

(km) 
Postes 
MT/BT 

Lignes 
(km) 

Postes 
/ 66kV 

LOME+TSEVIE 2 171 0 0 387 311 787 0 0 0 0 0 

REGION SUD  1 034 2 1 575 7 395 347 0 104 0 0 

REGION NORD 1 125 1 1 1 001 3 382 161 0 35 75 2 

Total 4 330 3 2 1 972 321 1564 508 0 139 75 2 
 
Source : Statistiques CEET 2015 

 

 

 

 

 2013 2014 2015 
Evolution (%) 

2013-2014 2014-2015 

Basse Tension (km) 3 983 4 202 4 330 5,50 3,05 

Moyenne Tension (km) 2 199 2 803 2 879 27,47 2,71 

Total réseaux (km) 6 182 7 005 7 209 13,31 2,91 

Nombre de Postes 

MT/BT 
1367 1 631 1 707 19,31 5,7 



 

 

43 

TABLEAU N°10 : SITUATION DES POSTES DE TRANSFORMATION  
 

Type Poste 
MT/BT 

PUBLIC PRIVE MIXTE TOTAL 

Nombre 
Puissance 

(kVA) 
Nombre 

Puissance 
(kVA) 

Nombre 
Puissance 

(kVA) 
Nombre 

Puissance 
(kVA) 

66 kV 2  - - - - 2 10 000 

33 kV 102 25 200 31 4 740 6 3 290 139 33 230 

20 kV 989 382 120 485 179 445 90 31 110 1 564 592 675 

5,5 kV 2 75 -  -   - -  2 75 

Total 1 095 407 395 516 184 185 96 34 400 1 707 635 980 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
TABLEAU N°11: SITUATION DES LIGNES DE DISTRIBUTION INTERURBAINES  
 

Lignes 
Tension de 

construction 
Tension 

d’Exploitation 
Longueur 

(km) 

ATAKPAME -NOTSE-AGBELOUVE 33KV 33KV 110 

ATAKPAME - AGADJI 20KV 20KV 40 

AGADJI - KPALIME 33KV 33KV 70 

KARA - SOKODE  66KV 66KV 75 

KARA - BASSAR 33KV 20kV 75 

SOKODE - TCHAMBA 33KV 20kV 52 

SOKODE - SOTOUBOUA 33KV 20kV 52 

KARA - PAGOUDA 20KV 20KV 8,462 

KARA - KANTE 20KV 20KV 3,32 

KARA - BAFILO 20KV 20KV 17,468 

OKUTE (GHANA) - BADOU 33KV 33KV 30 

SASSANOU (GHANA) - DANYI ELAVAGNON 33KV 33KV 28 

ANFOIN - ANEHO 20KV 20KV 13,5 

ANFOIN - VOGAN 20KV 20KV 10,1 

TABLIGBO - MASSEDA 20KV 20KV 32,3 

TABLIGBO - GATI 20KV 20KV 27,8 

LOME - TSEVIE 33KV 20KV 34 

LOME - KPALIME 20KV 20KV 110 

LOME - ANEHO 20KV 20KV 35 
 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
3.2.2 Le système électrique connecté aux réseaux transfrontaliers 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la décision des Chefs d’Etat des pays 
membres de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) relative à l’échange d’énergie transfrontalier, le système d’Echange 
d’Energie Electrique de l’Afrique de l’Ouest (EEEOA) a initié des projets 
d’électrification rurale transfrontalière. Ces projets ont bénéficié du financement par 



 

 

44 

l’Union Européenne.  Certaines localités frontalières à l’Est et à Ouest du Togo 
sont alimentées en énergie électrique à partir des réseaux électriques d’Electrical 
Company of Ghana (ECG) et de Gridco du Ghana et du réseau de la Société 
Béninoise d’Energie Electrique (SBEE). Les ouvrages réalisés dans le cadre de 
ces projets ont été mis en service en 2010 puis en 2014. Le tableau N°12 ci-
dessous présente la situation des localités électrifiées.  
 
TABLEAU N° 12: LOCALITES ELECTRIFIEES PAR LA CONNEXION AUX 
RESEAUX TRANSFRONTALIERS 
 

Région 
Localités 

électrifiées à partir 
du Ghana 

Localités 
électrifiées à partir 

du Bénin 
Total  

Savanes 1 0 1 

Kara 0 6 6 

Centrale 0 2 2 

Plateaux 31 1 32 

Maritime 3 3 6 

Total des localités électrifiées par les réseaux 
transfrontaliers 

47 

Source : Statistiques CEET 2015 

 
 

3.2.3 Le système électrique isolé 
 
Dans le cadre des projets d’électrification rurale initiés par l’Etat, certaines localités 
très loin du réseau de distribution sont alimentées par des centrales équipées de 
groupes diesel. La puissance installée de ces centrales varie de 32 kW (pour les 
petites localités) à 750 kW (pour les plus grandes localités). A l’exception de la ville 
de Mango qui dispose d’un réseau MT, toutes les localités concernées par le 
système électrique isolé ont un mini réseau de distribution en Basse Tension (BT) 
tiré à partir de la centrale isolée. En 2015, on dénombre, 24 localités qui sont 
alimentées par ce système électrique isolé et qui totalisent une puissance installée 
de près de 4 MW. 
 

3.2.4 Capacités du système électrique du Togo 
 
Le système électrique au Togo a une capacité qui est passé de 607,984 MW en 
2014 à 625.98 MW en 2015 soit une augmentation de capacité installé de 2.96%. 
La pointe quant à elle,  a augmentée de 8.5% passant de 158.7 MW à 172.2 MW. 
Les données caractéristiques du système électrique au Togo sont présentées dans 
le tableau N°13 ci-dessous.  
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TABLEAU N°13 : DONNEES CARACTERISTIQUES DU RESEAU DE DISTRIBUTION  
 

 

Villes/Localités 

Puissance 
installée  
dans le 

réseau de 
distribution 

(MW) 

Pointe 
maxi. 
(MW) 

Longueur 
réseau MT 

(km) 

Nombre 
de 

postes 
MT/BT 

Longueur 
réseau BT (km) 

Longueur 
E.P. (km) 

Nombre 
Points 

lumineux 
E.P. 

Abonnés 
MT 

Abonnés 
BT 

LOME + 
Tsévié 

520,5 145 699 787 2 171 1598 11 155 480 194 049 

REGION 
SUD 

46,5 65,78 930 500 1 034 100 931 81 51 170 

REGION 
NORD 

59 15,7 1250 420 1 125 1241 8 691 74 48 785 

TOTAL 626 172,2 2879 1707 4 330 2939 20 777 635 294 004 
 

 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
 

3.2.5 Taux d’accès à l’électricité 
 
Dans ce rapport, seul  le taux d’électrification des ménages est pris en compte. Car Les 
bases de calculs qui caractérisent le degré d’électrification diffèrent selon qu’elles 
portent sur l’accès à l’électricité des ménages ou l’accès à l’électricité des 
communautés. Ainsi, le taux d’accès à l’électricité peut être mesuré en termes de 
couverture géographique des localités du pays (taux de desserte) ou en termes d’accès 
effectifs des ménages (taux d’électrification des ménages) 
 
Dans une localité spécifiée, ce taux est défini comme le rapport du nombre total de 
ménages électrifiés sur le nombre total de ménages dans ladite localité. Le nombre 
d’abonnés en clientèle domestique de la localité est considéré comme une estimation 
acceptable du nombre de ménages électrifiés de cette localité. Le calcul du taux se fait t 
en tenant compte de la taille moyenne des ménages qui varie selon les régions.  
 
Dans le domaine d’électrification surtout l’électrification rurale, les efforts fournies par le 
pays sont perceptibles. L’extension du réseau de distribution urbaine et rurale à travers 
la réalisation des projets d’électrification rurale et du projet de renforcement et 
d’extension du réseau de distribution en milieu urbain et semi-urbain font évoluer le taux 
d’électrification global. Il est passé de 30,27% en 2014 à 33,03% en fin 2015 soit une 
augmentation de 2,76 points. . 
 
Le tableau N°14 est élaboré en vue d’établir la comparaison de l’évolution du taux 
d’électrification par région au cours de l’année 2015 avec la taille moyenne harmonisée 
des ménages qui est de 8 sur le plan national dans les différents documents. 
 
Le tableau N°15 est élaboré en tenant compte de la taille réelle des ménages par 
région avec l’évolution du taux d’électrification entre 2014 et 2015. 
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TABLEAU N°14 : REPARTITION PAR REGION DU TAUX D’ELECTRIFICATION POUR UNE 
TAILLE MOYENNE DE MENAGES IDENTIQUES POUR TOUTES LES REGIONS 
 

PREFECTURES 
 Population 
estimée en 

2014 

 Taille moyenne 
ménage  

(URD-DSG 2000)  

 Nombre de 
ménages  

 Nombre 
d'abonnés BT  

 Taux d’accès  
[%] en 2015 

LOME
1
 1 806 293 8 225 787 194 049 85,94 

REGION MARITIME (SANS LOME)
2
 1 184 430 8 148 054 25 906 17,50 

REGION DES PLATEAUX 1 581 850 8 197 731 25 264 12,78 

REGION CENTRALE 710 735 8 88 842 15 391 17,32 

REGION DE LA KARA 885 660 8 110 708 20 943 18,92 

REGION DES SAVANES 952 705 8 119 088 12 451 10,46 

ENSEMBLE DU PAYS 7 121 673 8 890 209 294 004 33,03 

 
Source : Statistiques CEET 2015 
 

TABLEAU N°15 : REPARTITION PAR REGION DU TAUX D’ELECTRIFICATION POUR UNE 
TAILLE MOYENNE DE MENAGES VARIANT PAR REGIONS SELON LE RECENSSEMENT 
NATIONAL 
 
 

PREFECTURES 
 Population 
estimée en 

2014 

 Taille moyenne 
ménage  

(URD-DSG 2000)  

 Nombre de 
ménages  

 Nombre 
d'abonnés BT  

 Taux d’accès  
[%] en 2015 

 Taux d’accès  
[%] en 2014 

LOME
3
 1 806 293 7,9 228 645 194 049 84,87 79,46 

REGION MARITIME (SANS LOME)
4
 1 184 430 7,1 166 821 25 906 15,53 13,14 

REGION DES PLATEAUX 1 581 850 7,2 219 701 25 264 11,50 10,32 

REGION CENTRALE 710 735 11,2 63 459 15 391 24,25 20,78 

REGION DE LA KARA 885 660 6,7 132 188 20 943 15,84 14,7 

REGION DES SAVANES 952 705 9,7 98 217 12 451 12,68 10,8 

ENSEMBLE DU PAYS 7 121 673 7,9 909 031 294 004 32,34 29,90 

 

 

3.3 La consommation d’énergie électrique 
 
La demande en énergie électrique au Togo est faite par deux catégories de clients : la 
demande des clients servie directement par la CEB et celle servie par  la CEET qui elle-
même est alimentée en grande partie par la CEB. 
 
La demande nationale en énergie électrique a évolué de 1197,23 GWh en 2014 à 1 
272.94 GWh en 2015 soit une augmentation de 6.32%.  

                                                           
1
 Les données de Lomé intègrent celles de la Préfecture du Golfe 

2
 Les données de la région Maritime ne comportent pas celle de la préfecture du Golfe comptabilisées dans Lomé 

3
 Les données de Lomé intègrent celles de la Préfecture du Golfe 

4
 Les données de la région Maritime ne comportent pas celle de la préfecture du Golfe comptabilisées dans Lomé 
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L’énergie électrique appelée par le réseau de la CEET s’élève à 1 094.54 GWh en 
2015, contre 1 038,23 GWh en 2014, ce qui représente une augmentation d’environ 
5.42%. 
 

Le bilan de la demande d’énergie électrique au Togo est présenté dans le tableau N°16 
ci-dessous. Ce bilan n’intègre pas les autoproductions des industries et des particuliers. 
 
TABLEAU N°16 : EVOLUTION DE LA DEMANDE D’ENERGIE ELECTRIQUE AU TOGO 
 

 

2011 
(GWh) 

2012 
(GWh) 

2013 
(GWh) 

2014 
(GWh) 

2015 
(GWh) 

CEET 848,7 901,6 967,6  1 038,23 1094.54 

WACEM 110,9 103,6 91,8 83,57 49,09 

SNPT 39,6 51,7 53,5 56,44 57,69 

SCANTOGO MINES - - - 18,99 71,62 

Total TOGO 999,2 1 056,9 1 112,9 1 197,23 1 272.94 
 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
La pointe de puissance appelée par le réseau de la CEET est évaluée à 172 MW en 
2015, contre 159 MW en 2014 ; soit une hausse de la valeur de la pointe maximale 
annuelle de 8,18%. La pointe de la puissance totale appelée par le Togo5 est de 213,17 
MW en 2015 contre 202,91 MW en 2014 soit une hausse de 5,06%. 
 
En comparant la situation de 2014 à celle de 2015, on note que la variation de la valeur 
de la pointe de puissance appelée par la CEET a augmenté de 6.98 points alors que 
celle de la pointe de la puissance totale appelée a baissé de 6.58 points.  La hausse 
relativement importante constatée de la puissance de pointe appelée sur le réseau de 
la CEET peut se justifie par la relance des activités économiques constatées en 2015 et 
le nombre de clients qui a substantiellement augmenté du fait de la réalisation des 
projets d’extension surtout à Lomé. 
 
Figure 8 : EVOLUTION MENSUELLE DE LA POINTE MAXI (MW) 2013, 2014 et 2015 

 
Source : Statistiques CEET 2015 

                                                           
5
En intégrant les pointes de la CEET, de la SNPT, du WACEM et de SCANTOGO Mines 
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La figure 9 ci-dessous présente les différents secteurs de  consommation d’énergie 
électrique au Togo. La ventilation de la consommation par différents secteurs prend en 
compte les industries directement alimentées par la CEB et le reste de la clientèle 
alimenté par la CEET. On note que la consommation du secteur résidentiel représente 
25% de la consommation totale d’électricité enregistrée en 2015 contre 60% pour le 
secteur de l’industrie, le  commerce et la zone franche réunis. 
 

 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
 

3.4 La fourniture d’énergie électrique 
 
L’énergie fournie au réseau de la CEET provient essentiellement de la CEB à 68.06%. 
Le reste de la fourniture de l’énergie électrique est produit par ContourGlobal Togo S.A. 
à 30%, les centrales électriques de la CEET à 1.91% ainsi que de 0,03% qui provient 
de la consommation de la clientèle CEET raccordée sur le réseau électrique de la 
Nouvelle Société des Phosphates du Togo (SNPT). 
 
La contribution de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. à la fourniture d’énergie 
électrique au Togo a connu une hausse substantielle (30 % en 2015 contre 7,4% en 
2014). Cette hausse de production est due à deux facteurs : 
 

 La  décision N°008/CEB/HCIE/2013 du haut conseil de la CEB qui a  décidé qu’à 
partir du 1er janvier 2014, la CEB se limite exclusivement à ses importations et à 
ses propres sources de production dans la fourniture de l’énergie électrique à 
ses clients et que chaque Etat assure à travers ses propres moyens de 
production, le déficit qui en découlerait. Ainsi, le Togo a eu plus recours à cette 



 

 

49 

centrale de ContourGlobal Togo S.A. au cours de l’année 2015 pour combler les 
déficits engendrés dans la fourniture de l’énergie électrique par la CEB.  
 

 La baisse du court mondial du combustible a réduit par conséquent le cout de 
production du kWh hors take or pay de la centrale de CGT. 

 
Il faut souligner que la mise en service en octobre 2010 de la centrale de la société 
ContourGlobal Togo S.A., a stabilisé la fourniture d’énergie électrique au Togo. En effet, 
les problèmes de délestage récurrent que connaissait le pays lié au déficit de puissance 
surtout aux heures de pointe sont quasiment résolus. 
 

Toutefois, le pays et notamment la ville de Lomé n’est pas totalement à l’abri du 
délestage en cas de défaillance d’une source d’importation de la CEB ou en cas 
d’avarie des installations de la CEB. La CEET ne disposant pas des lignes d’évacuation 
propres appropriées pour l’alimentation des clients par l’énergie de ContourGlobal Togo 
S.A.  Il y a donc nécessité qu’une réflexion soit menée par la CEET pour qu’elle puisse 
disposer de ses propres lignes d’évacuation de l’énergie de la centrale de 
ContourGlobal Togo S.A. vers ses postes de Lomé A, Lomé B et Lomé Siège pour 
pouvoir enlever toute la puissance de la centrale, en cas d’indisponibilité des 
installations de la CEB.  
 
 

3.5 Bilan des activités des opérateurs 
 

3.5.1 CEB 
 

(A) Equipements du réseau 
 
La CEB dispose sur le territoire de la Communauté (Togo et Bénin) des équipements 
principaux suivants : 

- 22 postes de transformation totalisant environ 1 400 MVA de capacité de 
livraison ; 

- 1 870 km de lignes haute et moyenne tension (330kV, 161kV, 63kV, 33kV) ; 
- 3 centrales de production d’énergie électrique d’une puissance totale de 105 MW 

dont : 

 2 turbines à gaz de 20 MW chacune (TAG LOME et TAG COTONOU) ; 

 1 centrale hydroélectrique à Nangbéto équipée de 2 groupes de 32,5 MW. 
 

(B) Approvisionnement 
 
En 2015, il est noté une augmentation de 7,24% de l’énergie injectée par la CEB dans le réseau 
interconnecté pour satisfaire la demande de la communauté. Cette énergie est passée 
de 2 489 GWh en 2014 à 2 669 GWh en 2015.  
 
L’approvisionnement en énergie électrique de la CEB est fait en grande partie grâce à 
l’importation de l’énergie totale livrée au réseau interconnecté qui représente 76,8% en 
2015. Le tableau N°17 présente les proportions d’utilisation des différentes sources 
d’approvisionnement et leur évolution sur les cinq dernières années. (2011 à 2015).  
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TABLEAU N°17 : EVOLUTION DE L’APPROVISIONNEMENT EN ENERGIE ELECTRIQUE DE LA 
COMMUNAUTE TOGO-BENIN 

 

  

2011 2012 2013 2014 2015 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 

Importations VRA 647,2 30,10% 566,1 25,00% 481,95 20,93% 442,618 17,79% 496,84 18,62% 

Importations ECG 1,6 0,10% 2,2 0,10% 2,47 0,11% 3,065 0,12% 3,30 0,12% 

Importations CIE 86,6 4,00% 50,8 2,20% 99,25 4,31% 118,554 4,76% 12,98 0,49% 

Importations TCN 1107,8 51,50% 1 188,3 52,60% 1 382,88 60,05% 1489,093 59,84% 1 535,54 57,54% 

Importation NIGELEC 3,6 0,20% 4,2 0,20% 3 0,13% - - 0,00 
 

Total importation 1846,9 85,80% 1 811,7 80,10% 1 969,56 85,53% 2053,33 82,51% 2 048,67 76,76% 

Production Nangbéto 201,6 9,40% 165,1 7,30% 71,33 3,10% 119,831 4,82% 56,44 2,11% 

Production des TAG 
CEB 

44,4 2,10% 97,8 4,30% 87,25 3,79% 231,651 9,31% 110,75 4,15% 

Total Production CEB 245,9 11,40% 263 11,60% 158,58 6,89% 351,482 14,12% 167,19 6,26% 

Production 
ContourGlobal 

58,6 2,70% 186,4 8,20% 174,65 7,58% 73,217 2,94% 328,14 12,29% 

Production SBEE 
additionnelle 

0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 4,833 0,19% 109,15 4,09% 

Production CEET 
additionnelle 

0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 5,788 0,23% 15,72 0,59% 

Total Achat local 58,6 2,70% 186,4 8,20% 174,65 7,58% 83,838 3,37% 453,00 16,97% 

Energie livrée au 
réseau 

2 51,40 100% 2 261,1 100% 2 302,78 100% 2 488,65 100% 2 668,86 100,00% 

Source : Statistiques CEB 2015 
 

Figure 10 : APPROVISIONNEMENT D'ENERGIE DE LA CEB EN 2015 

 
 
Source : Statistiques CEB 2015 
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Figure 11 : ENERGIE TOTALE IMPORTEE PAR LA CEB DE 2011 A 2015 
 

 
Source : Statistiques CEB 2015 

 

(C) Commercialisation 
 
En 2015, l’énergie électrique livrée par La CEB au réseau de chaque pays de la 
communauté et à l’exportation se présente comme suit :   
 
Au Togo : 
 

- 744.248 GWh à la Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET), la société 
nationale de distribution ; 

- 49.085 GWh à la Société West African Cement (WACEM S.A.), une industrie de 
traitement de clinker ; 

- 57.695 GWh à la Société Nationale des Phosphate du Togo (SNPT), une 
industrie extractive des phosphates ; 

- 71.62 GWh à la Société SCANTOGO Mines S.A., une industrie extractive de 
clinker. 

 
Au Bénin : 
 

- 922.66 GWh à la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE), la société 
nationale de distribution ; 

- 59.09 GWh à la SCB Lafarge, une cimenterie. 
 
Hors de la Communauté : 

- 3.26 GWh à la Société Nationale d'Electricité du Burkina Faso (SONABEL). 
 
Le tableau N°18 ci-dessous présente la répartition de la vente de la CEB et son 
évolution sur cinq ans de 2011 à 2015.  



 

 

52 

 
TABLEAU N°18 : EVOLUTION DE LA VENTE D’ENERGIE ELECTRIQUE DE LA 

CEB  
 

  

2011 2012 2013 2014 2015 

    GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 

CEET 832,3 40,61% 883,1 40,79% 892,1 40,67% 944,528 41,50% 744,248 39,9% 

WACEM 110,9 5,41% 103,6 4,78% 91,8 4,18% 83,563 3,67% 49,085 2,4% 

SNPT 39,6 1,93% 51,7 2,39% 53,5 2,44% 56,441 2,48% 57,695 2,8% 

SCANTOGO - - - - - - 18,989 0,83% 71,62 3,5% 

  Total TOGO 982,8 48,00% 1 038,4 48,00% 1 037,4 47,29% 1 103,52 48,48% 922,66 44,5% 

SBEE 1 005,5 49,06% 1 065,5 49,21% 1 097,7 50,04% 1109,045 48,72% 1086,868 52,5% 

SCB LAFARGE 60 2,93% 59,8 2,76% 58,5 2,66% 61,06 2,68% 59,09 2,9% 

  Total BENIN 1 065,4 52,00% 1 125,2 52,00% 1 156,2 52,70% 1170,105 51,41% 1145,9 55,3% 

SONABEL 1,4 0,07% 1,6 0,07% 1,9 0,09% 2,595 0,11% 3,26 0,2% 

                      

  
Total 
EXPORT 

1,4 0,10% 1,6 0,10% 1,9 0,10% 2,595 0,11% 3,26 0,2% 

                      

VENTE TOTAL 2 049,5 100,00% 2 165,3 100,00% 2 195,4 100% 2276,221 100% 2071,88 100% 

  PERTES 101,8 4,70% 95,8 4,20% 105,8 4,60% 128,59 5,65% 114,34 5,23% 

Source : Statistiques CEB 2015 
 
 

Figure 12 : VENTE D’ENERGIE DE LA CEB EN 2015 
 
 

 
 
Source : Statistiques CEB 2015 
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Figure 13 : EVOLUTION DE L’ENRGIE VENDUE PAR LA CEB AU TOGO (GWh) 
 
 

 
Source : Statistiques CEB 2015 
 

3.5.2 CEET 
 

(A) Approvisionnement 
 
En 2015, l’énergie électrique livrée au  réseau de distribution de la CEET est passée de 
1 038,23 GWh en 2014 à 1094.0 GWh en 2015 soit une augmentation de 5,37%. Cette 
énergie provient essentiellement des achats qui représentent 98,09% de l’énergie 
appelée dont 68,07% de la CEB ; 30% de ContourGlobal Togo et 0,03% de la SNPT.  
Les productions de la CEET représentent 1,91% de l’énergie totale livrée au réseau. Il 
faut noter que les productions de la CEET proviennent de sa centrale hydroélectrique 
de Kpimé et de ses centrales thermiques diesels. En 2015, l’énergie produite par 
l’ensemble des unités de production de la CEET s’élève à 20,91GWh contre 13,46 
GWh en 2014.  Ainsi, par rapport à l’année 2014, on note une augmentation de 55,39%. 
 
Le tableau N°19 présente en détail l’évolution de l’approvisionnement en énergie 
électrique de la CEET de 2011 à 2015. 
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TABLEAU N°19 : EVOLUTION DE L’APPROVISIONNEMENT EN ENERGIE ELECTRIQUE 
DE LA CEET 

DESIGNATION 2011 2012 2013 2014 2015 
Variation 

2014-2015 

Achats(KWh) 837 718 389 887 254 584 1 192 606 712 951 645 960 744 953 029 -21,72% 

Achat CEB  836 879 439 886 413 134 954 490 012 950 786 727 744 659 154 -21,68% 

Achat SNPT (IFG)-TOGO 838 950 841 450 811 000 859 233 293 875 -65,80% 

Production ContourGlobal nette 62 838 200 200 874 200 237 305 700 73 124 700 328 135 392 348,73% 

Production nette CEET (KWh) 11 001 309 14 030 324 11 978 488 13 459 144 20 913 923 55,39% 

Production brute CEET (KWh) 11 534 120,92 14 334 249,00 12 296 920 13 889 692 21 450 986 54,44% 

¤ Auxiliaires 532 812,00 303 924,80 318 432 430 547 537 063 24,74% 

Achats + Production (kWh) 849 252 510 901 588 833 967 597 932 1 038 229 805 1 094 539 407 5.42% 

Energie livrée au réseau (KWh) 848 719 698 901 284 908 967 279 500 965 535 652 1 094 002 344 13.30% 

Energie vendue (KWh) 685 869 572 736 910 786 783 868 217 852 355 900 909 836 335 6,74% 

¤ Energie vendue BT (KWh) 410 348 980 437 439 833 468 149 619 511 416 160 544 560 199 6,48% 

¤ Energie vendue MT (KWh) 275 520 592 299 470 953 315 718 598 340 939 740 365 276 136 7,14% 

Autres consommations (kWh) 242 472 207 740 297 804 275 016 319 284 16,10% 

Pertes en kWh 162 607 654 164 166 382 183 113 479 185 598 889 183 846 725 -0,94% 

Taux de perte 19,16% 18,21% 18,93% 17,88% 16,80% -1,08  pt 

Source : Statistiques CEET 2015 

 
 

(B) Distribution 
 

En 2015 la longueur du réseau de distribution MT a augmenté de 5,5% par rapport à 
2014 et le réseau de distribution BT a eu une évolution de 27,48%. Ce résultat est dû à 
la poursuite des investissements dans l’extension du réseau de distribution. 
 
 

TABLEAU N°20: EVOLUTION DU RESEAU DE DISTRIBUTION DE LA CEET  

 

Désignation 2011 2012 2013 2014  2015 
Variation 

2014-2015 

Longueur du réseau BT (km) 3 409 3 818 3 983 4 201,94 4 330 3,05% 

Longueur du réseau MT (km) 1 931 2 048 2 199 2 803 2 879 2.71% 

Longueur réseau interurbain HT/MT (km) 561 645 823,95 1 002,95 75 -92,52% 

Nombre de postes MT/BT 1 182 1 274 1 367 1 631 1 7074 4.66% 

Puissance installée des postes MT/BT 
(MVA) 

387 414 583 608 626 2,96% 

Longueur Eclairage Public (E.P.) (km) 268 306, 598 2 938 2 939 0.03% 

Nombre de Points lumineux E.P. 6 780 nd 6 743 20 366 20 777 2,02% 

Nombre d'abonnés BT 203 306 215 517 232 460 262 060 294 004 12,19% 

Nombre d'abonnés MT 524 556 576 598 635 6,19% 

Taux de perte du réseau de distribution (%) 
6
 19,16% 18,21% 18,93% 17,88% 16,82% -1,06 pt 

Source : Statistiques CEET 2015 
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Les efforts fournis par la CEET dans le cadre de la lutte contre les fraudes et autres 
sources de perte de l’énergie électrique continuent par donner des fruits. On note une 
amélioration du rendement du réseau de distribution qui s’est poursuivie en 2015 avec 
une baisse du taux de perte de 1,06 point par rapport à 2014. L’illustration de la baisse 
continuelle du taux de perte annuel est présentée par la figure 14 ci-dessous.  
 
Figure 14 : EVOLUTION  DU TAUX ANNUEL DE PERTE DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2015 

 
(C) Les incidents sur les réseaux BT, MT et dans les postes MT/BT 

 
Les efforts déployés par la CEET dans la maintenance programmée des infrastructures 
du réseau malgré leur vétusté ont permis de maintenir la progression à la baisse des 
incidents sur le réseau MT de (– 15.85%) et sur le réseau BT de (-15.57) par rapport à 
la situation de 2014.  
 
Par contre la CEET doit intensifier la campagne de redéploiement de transformateurs 
ainsi que la réhabilitation et la construction de postes de distribution MT/BT en vue de 
réduire les chutes de tension et les surcharges sur le réseau électrique. 
 
Tableau N°21 : NOMBRE D’INCIDENTS ENREGISTRES SUR LE RESEAU EN 2015 
 

Nombre d’incidents 
sur le réseau 

2011 2012 2013 2014 2015 
Evolution (%) 

2014-2015 

 Basse Tension 10 084 11 952 13 288 15 266 12 889 -15,57 

Moyenne Tension 443 377 1 037 1199 1009 -15,85 

Postes de 1 008 219 135 1 59 133 -16,35 
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Sources : Statistiques CEET 2015 

 
Figure 15 : EVOLUTION DU NOMBRE ANNUEL DES INCIDENTS SUR LE RESEAU 
DE DISTRIBUTION 
 

 
 
Sources : Statistiques CEET 2015 

 
(D) Les déclenchements des départs MT 

 
L’année 2015 a connu une baisse considérable du nombre de déclenchement  sur les 
départs MT de 50,16% par rapport à l’année précédente. De même la durée de ces 
déclenchements a baissé de 78,82% par rapport à l’année 2014. 
 
 

Tableau N°22 : EVOLUTION ANNUELLE DES  DECLENCHEMENTS SUR LE RESEAU EN 2015 

 
Source : Statistiques CEET 2015 
 
 

distribution MT/BT 

Nombre de déclenchements 
sur le réseau 

2011 2012 2013 2014 2015 
Evolution (%) 

2014-2015 

Nombre de déclenchements des 
départs MT 

1 675 1 590 1 714 2 538 1 265 -50,16 

Durée en heure 1 817 1 513 2 365 6 177 1 308 -78,82 

Durée moyenne par incidents en 
heure 

1,1 1,0 1,4 2,4 1,03 -57,08 



 

 

57 

 

 
 

Figure 16 : EVOLUTION ANNUELLE DES DECLENCHEMENTS SUR LE RESEAU 
 

 
 
Source :Rapport activités CEET 2015 

 
3.5.3 CONTOURGLOBAL TOGO S.A. 

 
 

En 2015, le taux d’utilisation de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) est passé à 
46,01% contre 10,04% en 2014. Cela est dû à une forte sollicitation de cette centrale. 
Le coût de revient de l’énergie livrée au réseau est de 121,01 FCFA calculé à partir du 
coût lié au « Take or Pay » et du coût des combustible utilisé pour la production et de 
l’énergie  nette produite. Le Prix de revient moyen de production de l'énergie électrique 
nette hors rémunération ContourGlobal est de 68,77 F CFA/kWh. 
 

Le tableau N°18 et la figure 13 ci-dessous, présentent le bilan d’exploitation et les 
performances de la centrale de ContourGlobal Togo S.A. 
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TABLEAU N°23 : DONNEES D’EXPLOITATION DE LA CENTRALE DE CONTOURGLOBAL 
 

 

2011 2012 2013 2014 2015 

Energie brute produite (GWh) 67,2 209 248 77,3 354 

Energie nette produite (énergie 
livrée) (GWh) 

64,2 200,9 237,31 73,22 340,4 

Combustible LFO consommé 
(kg) 

93 957 868 358 463 096 72 442 840 177 

Combustible HFO consommé 
(kg) 

13 207 801 25 417 995 34 190 245 14 827 389 34 692 590 

Combustible Gaz consommé 
(MMBtu) 

0 629 909 557 083 13 039 37 595 686 

Consommation spécifique brute 
LFO pilote (g/kWh) 

1,4 4,15 1,87 0,94 2,37 

Consommation spécifique brute 
HFO (kJ/kWh) 

8 071,71 7 814,4 8 133,98 8 112,87 8 071,38 

Consommation spécifique brute 
gaz (KJ/kWh) 

0 8 682,78 7 915,82 7 727,3 7 626,02 

Taux de disponibilité (%) 96,10% 96,53% 96,54% 99,37% 95,14% 

Taux d’utilisation de la centrale 
(%) 

8,90% 27,50% 33,39% 10,04% 46,01% 

Energie nette garantie par la 
centrale ou « Take or 
Pay »(GWh) 

771 771 771 768,89 771 

Rémunération de 
ContourGlobal Togo S.A. 
(FCFA/kWh) 

19,33 20,6 20,52 21,01 23,07 

Prix de revient moyen de 
l’énergie livrée hors 
rémunération de ContourGlobal 
Togo S.A. (FCFA/kWh) 

63,05 66,3 68,03 89.84 68,77 

Source : Statistiques exploitation ContourGlobal Togo 2015 

 

Figure 17 : EVOLUTION MENSUELLE DE LA PRODUCTION DE CGT EN 2015 

 
 
Source : Statistiques exploitation ContourGlobal Togo 2015 
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3.6 Les tarifs de vente de l’électricité 
 

3.6.1 Tarifs de vente applicables par la CEB 
 
Les tarifs de vente de l’énergie électrique appliqués par la CEB n’ont pas varié depuis 
janvier 2013 et se présentent comme indiqué dans le tableau N°24 ci-dessous : 
 
 
Tableau N°24 : TARIFS DE VENTE DE LA CEB 
 

Catégorie de Clients 
TARIF en FCFA/kWh 

en 2015 

Distributeur national (CEET) 58  

Clients industriels de la CEB 65  

 

3.6.2 Tarif de vente applicable par la CEET 
 
Sur l’ensemble du territoire togolais, les  tarifs de vente de l’énergie électrique en 
vigueur sont ceux fixés par l’arrêté interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-
PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010 portant fixation des tarifs de vente de l’énergie 
électrique au Togo.  
 

TABLEAU N°25 : PRIX DE VENTE MOYEN DE LA CEET EN 2015 
 

Catégorie de Clients 
Prix de vente moyen 

hors TVA en 
FCFA/kWh 

Prix de vente moyen 
TTC en FCFA/kWh 

Clients Basse Tension (BT) 113,96 F CFA/kWh 128,15 F CFA/kWh 

Clients Moyenne Tension (MT) 98,91 F CFA/kWh 111,41 F CFA/kWh 

Tous les Clients (BT+ MT) 107,92 F CFA/kWh 121,43 F CFA/kWh 

 

La grille tarifaire en Moyenne Tension (MT) et en Basse Tension (BT) applicable depuis 
le 1er janvier 2011 est présentée par le tableau N° 26 ci-dessous où on note qu’une 
redevance pour l’éclairage public est instituée pour tous les clients Basse Tension et 
Moyenne Tension. 
 
 
 
 



 

 

TABLEAU N°26 : GRILLE TARIFAIRE EN BASSE ET MOYENNE TENSION APPLICABLE A COMPTER DU 1ER JANVIER 2011 
 

Arrêté interministériel n°019/MME/MEF/MCDAT/MPR-PDAT/MCPSP du 26 novembre 2010   

T
A

R
IF

S
 B

A
S

S
E

 T
E

N
S

IO
N

 (
B

T
) 

I1-USAGE DOMESTIQUE 

    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh 
Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Location 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 
Tranche unique  
AGENTS CEET 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

A 
Puissance souscrite:  
PS≤2,2 kVA 

63 84   114 120 25 250 500 500 1 

B 
Puissance souscrite:  
2,2 kVA<PS<13,2 kVA 

    84 114 120 25 300 500 500 1 

C 
Puissance souscrite:  
PS≥13,2 kVA 

    84 114 120 25 600 500 500 1 

D Agents CEET et Assimilés           25 
Pour tout le tarif, confère les tarifs A, B, C « usage 

domestique » suivant la puissance souscrite 

I2-USAGE NON DOMESTIQUE 

    TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Location 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public     Tranche sociale Tranche 1S Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche unique 

    de 0 à 40 kWh de 41 à 200 kWh de 0 à 200 kWh de 200 à 350 kWh plus de 300 kWh   FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

I2 Usage Non Domestique     86 114 120   1500 500 500 1 

I3 Eclairage public           120 2500 1500 500 1 

I4 Compteur à Prépaiement           114       1 

      TARIF CONSOMMATION ENERGIE ( C ) EN F CFA/kWh Redevance 
Puissance 

Entretien 
Branchement 

Entretien 
Compteur 

Redevance 
Eclairage 

Public   
 

      Heures creuses Heures pleines Heures de pointe Tarif Unique 

          de 23h01 à 06h00 de 06h01 à 18h00 de 18h01 à 23h00 de 00h à 24h FCFA/kVA/mois FCFA/mois FCFA/mois FCFA/kWh 

T
A

R
IF

S
 M

O
Y

E
N

N
E

 

T
E

N
S

IO
N

 (
M

T
) A 

Puissance souscrite:  
PS≤500 kVA 

    77 86 96 90 2500 4500 5500 2 

B 
Puissance souscrite:  
500 kVA<PS<1000 kVA 

    77 84 94 88 2500 4500 5500 2 

C 
Puissance souscrite:  
1000 kVA<PS<2500 kVA 

    74 81 93 86 2500 4500 5500 2 

D 
Puissance souscrite:  
2500 kVA<PS<5000 kVA 

    73 81 93 85 2500 4500 5500 2 

ZONE FRANCHE           71 2500 4500 5500 2 
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3.7 Prévisions de la demande de l’électricité 
 
Au regard des prévisions de la CEET et de la CEB, on attend à la croissance de  la 
demande de l’énergie électrique au Togo dans les cinq (05) années à venir. Cette 
prévision est en cohérence avec le plan de développement du réseau élaboré par les 
opérateurs. Le tableau N°27 ci-dessous présente l’évolution de cette demande. 
 
TABLEAU N°27 : PREVISION DE LA DEMANDE EN GWH 
 

 
2016 2017 2018 2019 2020 

CEET 1 250 1 350 1 500 1 650 1 800 

SNPT 80 80 80 80 80 

WACEM 80 80 80 80 80 

SCANTOGO 
MINES 52 52 52 52 52 

Total TOGO 1 462 1 562 1 712 1 862 2 012 
 
Source : Statistiques CEB  et de la CEET 2015 
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PARTIE 4  

 

 

RECOMMANDATIONS 
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Pour que les sous-secteurs de l’électricité et de l’eau potable soient un soubassement 
efficace pour le développement socio-économique du pays, l’ARSE, en 2014, a formulé 
aux autorités des recommandations comportant des propositions. Malheureusement, la 
plupart de ces recommandations n’ont pas connu de mise en œuvre. Le tableau suivant 
fait l’état d’avancement de la mise en œuvre de ces recommandations :  

 
 

RECOMMANDATIONS FORMULEES DEPUIS 2014 
 

  
ETAT DE MISE EN OEUVRE 

La nécessité pour l’Etat d’initier des projets de 
renforcement de la capacité de production  en vue de 
la mise en place de centrales de fortes capacités. 
Ceci pour soutenir le démarrage des projets de 
développement des infrastructures et des industries 
que connait le pays ces dernières années. Les 
prévisions de demande réalisées il y a quelques 
années doivent être révisées pour tenir compte des 
fortes demandes d’énergie électrique que vont 
solliciter les industries nouvellement installées ou en 
cours d’installation ;  
 

 L’Etat a initié un projet de construction 
d’une centrale à charbon de 250 MW. 
Les discussions sur la faisabilité du 
projet est en cours.  

Des mesures doivent être prises pour établir une 
équité dans le traitement de tous les industriels en 
matière de fourniture de l’énergie électrique. Un cadre 
de réflexion pourra être créé en vue de faire des 
propositions  de solutions appropriées. Le cas de 
certaines sociétés industrielles extractives peut être 
cité en exemple la SNPT, la société  WACEM et la 
société SCAN Togo Mines sont alimentées par la 
CEB et bénéficient de tarif préférentiel tandis que 
d’autres en l’occurrence CIMTOGO et FORTIA qui 
sont alimentées par la CEET ont un tarif plus élevé 
 

 Aucune action n’est encore menée 

La Convention de concession signé en juin 2012 

entre l’Etat et DeltaWind Togo pour la construction 

d’une centrale éolienne de 25.2 MW peine à 

démarrer. Le concédant doit prendre une décision 

concernant ce projet. Il peut s’agir d’un délai 

supplémentaire accordé au promoteur en vue de 

relancer le projet. 

 A la demande du promoteur, l’Etat a 
octroyé un délai supplémentaire de six 
mois à compter du 1er janvier 2016 pour 
la levée des conditions suspensives 

La vétusté des ouvrages souterrains en Moyenne 
Tension d’une part et d’autre part les piochages des 
câbles lors des travaux d’aménagement des 
infrastructures routières sont les causes principales 
de la perturbation de la fourniture d’électricité de ces 
dernières années. Des mesures doivent être prises 
en vue de la  réhabilitation du réseau de distribution 
Moyenne Tension à Lomé et dans les grandes villes. 
Par ailleurs, un cadre de concertation peut  être créé 
entre la CEET et la Direction Générale des Travaux 
Publics (DGTP) afin de trouver des solutions au 
piochage des câbles au cours des travaux 
d’aménagement des voies publiques. 
 
 

 La CEET a entamé des travaux de 
réhabilitation du réseau souterrain MT 
sur financement par son budget annuel. 
Des séances de travail ont eu lieux avec 
les services de l’Etat en charge des 
travaux publics. 
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La politique énergétique et le plan stratégique du 
sous-secteur de l’énergie électrique élaborés par le 
gouvernement togolais ont tracé les visions pour la 
satisfaction de la demande énergétique sans cesse 
croissante du pays. Des recommandations y ont été 
formulées pour l’amélioration des textes législatifs et 
réglementaires du sous-secteur par des modifications 
à apporter à certaines dispositions existantes et 
l’adoption de nouvelles lois nécessaires au 
développement dudit sous-secteur. Cette réforme va 
permettre d’harmoniser le cadre juridique du secteur 
avec les engagements sous régionaux notamment la 
Directive C/DIR/1/06/13 de la CEDEAO sur 
l’organisation du marché régional de l’électricité ainsi 
que la volonté d’inscrire le secteur de l’énergie dans 
la dynamique de la croissance du Pays. Ces 
documents ont été validés par les acteurs du secteur 
de l’énergie et transmis au gouvernement pour 
approbation. 
 
 

 Le gouvernement n’a pas encore 
approuvé le document. 

Le mix énergétique au Togo est dominé à plus de 
98% par l’énergie thermique. En vue de promouvoir 
les énergies renouvelables et d’augmenter son taux 
dans le mix énergétique, l’ARSE en collaboration 
avec les acteurs du sous-secteur a lancé en 2014 un 
processus de recrutement de promoteurs-
investisseurs en vue de réaliser des projets pilotes en 
énergies renouvelables notamment le solaire, la 
biomasse et les déchets municipaux. Compte tenu du 
niveau de technologie actuel des équipements des 
centrales d’énergie renouvelable, les prix qui seront 
proposés par les promoteurs seront substantiellement 
supérieurs aux prix de revient des opérateurs en 
place qui tourne autour de 58 FCFA/kWh. L’ARSE 
recommande à l’Etat d’apporter sa contribution au 
titre de la promotion des énergies renouvelables en 
renonçant à tout ou partie de ce qu’il devra percevoir. 
 

 Le processus d’évaluation du projet 
pilote de réalisation d’une centrale 
d’énergie renouvelable suit son cours au 
niveau de l’ARSE. Après les 
négociations du prix de cession entre la 
CEET et le promoteur retenu 
(Groupement EIFFAGE & NEON) 
l’’ARSE fera des propositions à l’Etat 
pour la réalisation du projet 

La Centrale thermique de ContourGlobal de 100 MW 
est en exploitation depuis octobre 2010. Jusqu’en 
2015, la CEET ne dispose pas de lignes de 
distribution appropriées capable d’évacuer la quasi-
totalité de l’énergie de la centrale de ContourGlobal 
en cas d’indisponibilité de la ligne d’évacuation 161 
KV de la CEB reliant le poste source de Lomé A au 
poste source de Lomé B (Lomé Port). L’ARSE 
recommande donc que des études soient faites afin 
que le réseau de distribution de la Ville de Lomé 
dispose de lignes de ceinturage autour de la ville à 
une tension élevée  permettant  d’échanger en 
distribution, en cas de besoin, de la grande quantité 
d’énergie d’un poste source à un autre lorsque 
certaines installations de la CEB seraient 
indisponibles. 

 Aucune action n’est encore menée 
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Dans le sous-secteur de l’eau potable et de l’assainissement collectif des eaux usées 
domestiques, en vue de combler le déficit dans la fourniture d’eau potable, l’Etat doit 
prendre les mesures nécessaires pour la mise en place du plan d’investissement triennal 
devant permettre à terme d’augmenter la capacité de l’approvisionnement en eau potable 
par la réalisation des infrastructures de production et de traitement d’eau.
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Statistiques des opérateurs 

 

5.1.1 Statistiques de la CEB 
 

a) Pointe de charge sur le réseau interconnecté 
 

Tableau 28 : Puissances de pointes instantanées en MW 
 

 
MW 

Maxi Réseau CEB 414,75 

maxi TOGO 
(Sans Dapaong et Cinkassé) 

213,17 

maxi BENIN 
(sans Malanville) 

240,8 

 
 
Tableau 29 : Puissances de Pointes en importation 
 

 
MW 

Maxi Import. VRA 128,64 

Maxi Import. TCN 228 

 
b) Données caractéristiques des mouvements d’énergie de la CEB 

Voir Tableau N°30 et 31, pages suivantes. 
 



 

 

TABLEAU N°30 : ACHATS D'ENERGIE ELECTRIQUE EN 2015 PAR LA CEB 
 

 
 

 
 

 

Source : Statistiques CEB 2015 
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TABLEAU N°31 : ACHATS ET PRODUCTIONS D'ENERGIE ELECTRIQUE EN 2015 PAR LA CEB 

 

TOTAL ACHAT 
ENERGIE 

PRODUCTION D'ENERGIE TOTAL  
ACHAT + 

PRODUCTION 

 

 NANGBETO 
TAG 

TOGO 
TAG BENIN 

TOTAL 
PRODUCT. 

MOIS  
ENERGIE 

(kWh) 
ENERGIE TOTALE 

(kWh) 
CONSO. AUXIL. 

(kWh) 

ENERGIE NETTE 
PROD. 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

ENERGIE 
(kWh) 

JANVIER  178 498 305,00 7 486 000 174 700 7 311 300 0 1 655 500 9 141 500 187 639 805,00 

FEVRIER  169 788 794,00 1 475 000 168 950 1 306 050 0 13 645 400 15 120 400 184 909 194,00 

MARS  178 587 179,00 343 000 192 175 3 150 825 0 14 817 900 15 160 900 193 748 079,00 

AVRIL  177 129 076,00 2 524 000 178 375 2 345 625 0 13 491 000 16 015 000 193 144 076,00 

MAI 153 416 726,00 1 721 000 195 425 1 525 575 0 12 421 300 14 142 300 167 559 026,00 

JUIN  164 475 704,00 1 279 000 175 225 1 103 775 0 12 388 900 13 667 900 178 143 604,00 

JUILLET  150 959 195,00 21 856 000 200 300 21 655 700 0 14 792 200 36 648 200 187 607 395,00 

AOUT  171 420 021,00 4 296 000 171 625 4 124 375 0 12 760 400 17 056 400 188 476 421,00 

SEPTEMBRE  158 478 077,00 5 515 000 177 050 5 337 950 0 12 391 500 17 906 500 176 384 577,00 

OCTOBRE  183 802 327,00 4 530 000 178 150 4 351 850 0 2 385 800 6 915 800 190 718 127,00 

NOVEMBRE  180 117 131,00 630 000 166 725 463 275 0 0 630 000 180 747 131,00 

DECEMBRE  181 996 069,00 1 782 000 169 700 1 612 300 0 0 1 782 000 183 778 069,00 

TOTAL  2 048 668 604,00 53 437 000,00 2 148 400,00 54 288 600,00 0,00 110 749 900,00 164 186 900,00 2 212 855 504,00 

 
Source : Statistiques CEB 2015 
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TABLEAU N° 32 : VENTE D’ENERGIE ELECTRIQUE EN 2015 PAR LA CEB 
 

 
 
Source: Statistiques CEB 2015 
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5.1.2 Statistiques de la CEET 
 

TABLEAU N°33 : CHIFFRES CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 2015 

1 Achats(KWh) 744 953 028,99 945 561 064,30 955 301 012,01 -1,02% -21,22%

2 Achat CEB 744 659 154,00 944 701 831,00 954 490 012,00 -1,03% -21,18%

3 Achat SNPT (IFG)-TOGO 293 874,99 859 233,30 811 000,01 5,95% -65,80%

4 Production Contour Global brute 354 099 070,00 77 298 300,00 248 018 500,00 -68,83% 358,09%

5 Production Contour Global nette (*) 340 426 700,00 73 124 700,00 231 204 900,00 -68,37% 365,54%

Part CEET 328 135 392,00

Part SBEE 12 291 308,00

6 Production propre CEET (KWh)

7 Production brute 21 450 986,00 13 889 691,73 12 296 920,00 12,95% 54,44%

8 ¤ Auxiliaires 537 062,90 430 547,45 318 432,10 35,21% 24,74%

9 ¤ Production nette 20 913 923,10 13 459 144,28 11 978 487,90 12,36% 55,39%

10 Achats + Production brute 1 120 503 084,99 1 036 749 056,03 967 597 932,01 7,15% 8,08%

11 Energie livrée au réseau (KWh) 1 094 002 344,09 1 032 144 908,58 967 279 499,91 6,71% 5,99%

12 Energie vendue (KWh) 909 836 335 852 355 900 783 868 217 8,74% 6,74%

13 ¤ Energie vendue BT (KWh) 544 560 199 511 416 160 468 149 619 9,24% 6,48%

14 ¤ Energie vendue MT (KWh) 365 276 136 340 939 740 315 718 598 7,99% 7,14%

15 ¤ Energie vendue en kWh/agent 765 211 688 494 664 859 3,56% 11,14%

16 Rappels de consommation 0 0 0

17 Autres consommations 319 284 275 016 297 804 -7,65% 16,10%

18 Pertes 183 846 725,09 179 513 992,58 183 113 478,91 -1,97% 2,41%

19 Taux de perte 16,80% 17,39% 18,93% -8,13% -3,38%

20 Pointe Maxi sur le réseau (MW) 172,3 158,7 162,6 -2,40% 8,57%

21 Achat CEB (FCFA) 43 190 230 932 54 792 706 198 55 360 420 696 -1,03% -21,18%

22 Achat SNPT  (FCFA) 22 040 624 64 442 498 60 825 001 5,95% -65,80%

23 Take or Pay Contour Global (FCFA) 16 804 726 896 15 320 057 696 15 697 424 447 -2,40% 9,69%

24 Energie vendue HT (FCFA) 98 190 645 885 91 685 812 867 84 400 828 057 8,63% 7,09%

25 ¤ Energie vendue BT 62 060 153 754 58 220 650 241 53 221 338 259 9,39% 6,59%

26 ¤ Energie vendue MT 36 130 492 131 33 465 162 626 31 179 489 798 7,33% 7,96%

27 ¤ Energie vendue HT en FCFA/agent 82 582 545 74 059 623 71 586 792 3,45% 11,51%

28 Energie vendue TTC (FCFA) 110 481 336 035 103 338 090 553 95 277 358 379 8,46% 6,91%

29 ¤ Energie vendue BT 69 785 976 931 65 462 836 596 59 808 049 926 9,45% 6,60%

30 ¤ Energie vendue MT 40 695 359 104 37 875 253 957 35 469 308 453 6,78% 7,45%

31 ¤ Energie vendue TTC en FCFA/agent 92 919 543 83 471 802 80 812 009 3,29% 11,32%

32 Prix d'achat CEB (FCFA/KWh) 58,0 58,0 58,0 0,00% 0,00%

33 Prix d'achat SNPT (FCFA/kWh) 75,0 75,0 75,0 0,00% 0,00%

34 Prix moyen d'achat (FCFA/kWh) 58,01 58,02 58,01 0,00% -0,02%

35 Prix Take or Tay Contour Global 

contractuel (FCFA/kWh)

21,91 20,05 20,57 -2,55% 9,30%

36 Prix Take or Tay Contour Global réalisé 

(FCFA/kWh)

47,46 198,19 63,29 213,15% -76,05%

37

coût variable Contour Global réalisé 

(FCFA/kWh)

54,95 87,19 68,55 27,19% -36,98%

38

coût variable production propre              

(FCFA/kWh)

140,35 140,62 179,85 -21,81% -0,19%

39 Prix moyen de vente HT (FCFA/kWh) 107,92 107,57 107,67 -0,10% 0,33%

40 Prix moyen de vente TTC (FCFA/kWh) 121,43 121,24 121,55 -0,25% 0,16%

41 Taux d'encaissement 86,76% 87,94% 85,65% 2,67% -1,34%

42 ¤ Pivés (Privés, OICD, ZF et CCEET) 97,12% 96,25% 97,04% -0,81% 0,90%

43 ¤ Administration Générale 21,09% 40,45% 6,39% 533,02% -47,86%

44 ¤ Sociétés d'Etat 78,35% 82,48% 73,19% 12,69% -5,01%

45 ¤ Organismes d'Etat 43,74% 39,20% 32,58% 20,32% 11,58%

46 ¤ Collectivités locales 9,71% 7,54% 6,58% 14,59% 28,78%

47 Taux de recouvrement 94,04% 92,47% 94,14% -1,77% 1,70%

48 Consommation spécifique moyen  

en kWh/abonné/an

3 088 3 245 3 364 -3,53% -4,84%

49 ¤ Basse Tension 1 852 1 952 2 014 -3,10% -5,09%

50 ¤ Moyenne Tension 575 238 570 133 548 123 4,02% 0,90%

51 Consommation spécifique moyen en 

FCFA HT

333 257 349 069 362 179 -3,62% -4,53%

52 ¤ Basse Tension 211 086 222 165 228 948 -2,96% -4,99%

53 ¤ Moyenne Tension 56 898 413 55 961 810 54 131 059 3,38% 1,67%

54 Nombre de clients 294 639 262 658 233 036 12,71% 12,18%

55 ¤ Nombre de clients BT 294 004 262 060 232 460 12,73% 12,19%

56 ¤ Nombre de clients MT 635 598 576 3,82% 6,19%

57 ¤ Nombre de clients/agent 248 212 198 7,34% 16,80%

58 Nombre d'Agents 1189 1238 1179 5,00% -3,96%

59 ¤ Nombre d'Agents permanents 803 835 855 -2,34% -3,83%

60 ¤ Nombre de contractuels 332 337 306 10,13% -1,48%

61 ¤ Nombre de stagiaires 54 66 18 266,67% -18,18%

(*) Années 2014 et 2015 : La production nette CGT sur le réseau 161 kV de la CEB est compensée dans la facturation des points 

de livraison de Lomé A et Lomé B par la CEB y compris les importation de CGT.

En 2014, les importations de CGT ont été compté double. L'achat CEB de 2014 est revu à la baisse.
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Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°34 : REALISATION DES INDICATEURS PREVUS DANS LE CONTRAT 
DE PERFORMANCE 

 

 
 
Source : Statistique CEET 2015 
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TABLEAU N°35 : SYNTHESE DES CENTRALES ISOLEES AVEC LEUR PUISSANCE INSTALLEE 

 

 
Source : Statistiques CEET 2015



 

 

TABLEAU N°36: 
 

Points de livraison Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 LOME- AFLAO + CGT IMPORTATION 42 895 000,00 43 258 000,00 48 069 000,00 47 228 000,00 14 925 823,00 41 530 000,00 42 986 000,00 42 627 000,00 42 566 000,00 16 036 600,00 9 755 800,00 14 636 600,00 406 513 823,00

2 LOME PORT + CGT IMPORTATION 4 569 636,00 17 988,00 5 611 629,00 3 914 700,00 28 040 509,00 3 283 865,00 3 099 956,00 2 929 751,00 925 485,00 29 030 002,00 28 455 838,00 27 545 021,00 137 424 380,00

4 CIMAO TABLIGBO 1 725 000,00 2 010 000,00 2 467 000,00 2 394 000,00 2 448 000,00 2 131 000,00 1 928 000,00 2 314 000,00 1 785 000,00 1 745 000,00 1 014 000,00 1 027 000,00 22 988 000,00

5 ANEHO-ZEBEVI 1 246 000,00 1 268 000,00 1 405 000,00 1 452 000,00 1 345 000,00 991 000,00 1 231 000,00 1 257 000,00 1 169 000,00 925 000,00 1 377 000,00 1 346 000,00 15 012 000,00

6 TOHOUN 54 185,00 42 762,00 48 230,00 49 860,00 46 737,00 50 344,00 57 638,00 53 590,00 49 731,00 49 936,00 54 817,00 54 248,00 612 078,00

7 ATAKPAME 5 293 981,00 5 044 054,00 5 650 650,00 5 488 199,00 5 012 074,00 4 033 358,00 4 305 578,00 4 331 343,00 4 053 954,00 4 635 412,00 4 636 945,00 4 909 592,00 57 395 140,00

8 DAPAONG 922 200,00 844 260,00 948 540,00 895 740,00 934 038,00 877 140,00 892 750,00 870 550,00 859 160,00 875 930,00 834 980,00 822 720,00 10 578 008,00

9 CINKASSE CEET 1&2&3&4 462 600,00 509 600,00 610 500,00 638 300,00 647 600,00 586 300,00 572 400,00 508 500,00 507 000,00 525 800,00 519 300,00 459 400,00 6 547 300,00

10 KARA 6 142 444,00 6 240 213,00 5 135 448,00 4 425 317,00 4 136 615,00 3 783 386,00 4 007 249,00 3 537 986,00 3 511 233,00 3 967 574,00 3 774 370,00 3 972 484,00 52 634 319,00

11 SIRKA 42 827,00 0,00 0,00 33 470,00 76 297,00

12 SOKODE 1 792 156,00 2 541 203,00 2 486 359,00 2 326 164,00 2 379 044,00 2 254 959,00 2 246 226,00 2 614 384,00 2 450 499,00 2 387 006,00 23 478 000,00

13 VOGAN 469 000,00 447 000,00 531 000,00 545 000,00 597 000,00 499 000,00 553 000,00 560 000,00 557 000,00 593 000,00 608 000,00 664 000,00 6 623 000,00

14 NADOBA 0,00 0,00 24 701,00 0,00 0,00 24 421,00 0,00 0,00 22 184,00 0,00 0,00 19 580,00 90 886,00

15 DJETA 6 940,00 6 587,00 7 534,00 9 439,00 9 667,00 7 538,00 8 537,00 9 098,00 8 996,00 9 027,00 9 526,00 8 960,00 101 849,00

16 AGBANAKIN 4 535,00 4 392,00 4 771,00 4 924,00 5 953,00 4 365,00 4 575,00 5 125,00 4 341,00 4 433,00 4 699,00 4 551,00 56 664,00

17 AFEGAME 7 569,00 5 451,00 6 433,00 7 433,00 6 307,00 4 535,00 5 795,00 6 473,00 6 593,00 4 206,00 7 005,00 6 829,00 74 629,00

18 AVE - HAVI 12 082,00 10 167,00 12 116,00 12 735,00 12 135,00 11 112,00 11 008,00 12 665,00 14 572,00 14 466,00 12 656,00 13 978,00 149 692,00

19 BATOUME 5 360,00 4 320,00 4 850,00 5 640,00 5 310,00 5 380,00 5 510,00 6 520,00 6 270,00 6 470,00 5 720,00 5 460,00 66 810,00

20 OLD AYOMA 85 590,00 61 210,00 72 120,00 84 200,00 84 560,00 79 320,00 86 460,00 97 730,00 83 580,00 72 220,00 82 880,00 92 140,00 982 010,00

21 KUTE 136 310,00 116 840,00 116 530,00 133 550,00 128 900,00 123 770,00 128 550,00 139 670,00 132 010,00 117 610,00 133 390,00 147 060,00 1 554 190,00

22 BLITTA (34,5 KV) 46 440,00 40 471,00 46 600,00 45 698,00 42 803,00 42 681,00 42 789,00 45 139,00 42 919,00 42 741,00 42 221,00 44 234,00 524 736,00

23 SEKO 501,00 439,00 372,00 275,00 469,00 277,00 309,00 314,00 789,00 826,00 1 053,00 1 523,00 7 147,00

24 AGOUEGAN 10 140,00 9 872,00 10 930,00 10 935,00 11 091,00 8 409,00 9 289,00 9 171,00 17 777,00 9 349,00 9 986,00 10 418,00 127 367,00

25 KAME-TORNU 1 751,00 1 273,00 1 244,00 1 461,00 1 213,00 1 284,00 1 325,00 1 389,00 1 479,00 1 516,00 1 274,00 1 409,00 16 618,00

26 KLO-MAYONDI 2 233,00 1 967,00 2 265,00 2 845,00 3 245,00 2 979,00 3 237,00 3 349,00 3 350,00 3 150,00 3 125,00 3 344,00 35 089,00

27 MENUSU 13 391,00 11 616,00 14 239,00 15 412,00 14 417,00 11 449,00 13 056,00 14 478,00 14 863,00 13 387,00 16 111,00 16 748,00 169 167,00

28 SEGBE 907,00 706,00 925,00 875,00 937,00 854,00 826,00 846,00 1 044,00 1 046,00 985,00 1 060,00 11 011,00

29 DANYI KONTA 0,00

30 NYIVE 12 988,00 13 388,00 15 162,00 17 821,00 22 135,00 21 492,00 22 328,00 22 602,00 22 816,00 22 156,00 22 585,00 29 541,00 245 014,00

31 BALANKA 211 406,00 0,00 0,00 67 325,00 278 731,00

32 SOUDOU 140 864,00 0,00 0,00 51 904,00 192 768,00

33 NTCHOUROU 42 945,00 0,00 0,00 12 726,00 55 671,00

34 TCHIMBERI  I 8 207,00 0,00 0,00 2 916,00 11 123,00

35 TCHIMBERI  II 11 091,00 0,00 0,00 3 362,00 14 453,00

36 ATCHANME 1 095,00 1 004,00 1 043,00 1 106,00 1 192,00 899,00 988,00 901,00 834,00 651,00 667,00 804,00 11 184,00

37 TOTAL C E B 64 127 878,00 59 971 580,00 72 610 988,00 69 926 668,00 60 970 089,00 60 442 322,00 62 357 197,00 61 620 149,00 59 071 546,00 61 321 892,00 53 835 432,00 58 403 413,00 744 659 154,00

38 SNPT (IFG)-TOGO 53 283,33 54 250,00 45 733,33 7 183,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 449,99

39 DAGBATI 0,00 1 804,00 2 862,00 3 655,00 3 691,00 3 618,00 4 628,00 5 395,00 5 399,00 31 052,00

40 GNITA 0,00 835,00 1 719,00 1 664,00 1 739,00 1 827,00 1 918,00 1 858,00 1 797,00 13 357,00

41 SEVAGAN 10 468,00 10 130,00 8 956,00 9 462,00 9 538,00 9 738,00 10 504,00 10 227,00 9 993,00 89 016,00

42 TOTAL SNPT 53 283,33 54 250,00 45 733,33 17 651,33 12 769,00 13 537,00 14 781,00 14 968,00 15 183,00 17 050,00 17 480,00 17 189,00 293 874,99

43 TOTAL ACHATS 64 181 161,33 60 025 830,00 72 656 721,33 69 944 319,33 60 982 858,00 60 455 859,00 62 371 978,00 61 635 117,00 59 086 729,00 61 338 942,00 53 852 912,00 58 420 602,00 744 953 028,99

CGT IMPORTATION (T1 et T2) 160 100,00 24 300,00 83 800,00 26 100,00 7 700,00 8 000,00 48 300,00 15 900,00 4 400,00 5 600,00 11 100,00 500,00 395 800,00

CGT : Centrale ContourGlobal Togo

CGT IMPORTATION (T1 et T2) : Energie livrée à la CEET à travers les istallations de la centrale ContourGlobal Togo par le réseau 161 kV de la CEB à LOME PORT

Les importations de CGT sont facturées soient dans le point de livraison Lomé A ou dans et le point de livraison de Lomé B selon la quantité de la prodution de CGT sur le réseu 161 Kv de la CEB.

ACHATS D'ENERGIE EN 2015 EN KWH

 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°37 : 

Site  de Production Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 SULZER 639 400,00 283 040,00 893 960,00 359 000,00 767 000,00 132 000,00 26 960,00 86 960,00 121 140,00 397 489,00 265 360,00 111 177,00 4 083 486,00

2 LOME B 11 000,00 81 000,00 129 000,00 137 000,00 881 000,00 71 000,00 0,00 30 000,00 28 000,00 21 000,00 338 000,00 255 000,00 1 982 000,00

3 KPALIME 204 763,00 184 472,00 186 723,00 233 906,00 385 654,00 574 752,00 431 131,00 467 070,00 466 505,00 435 377,00 437 256,00 311 992,00 4 319 601,00

4 SOKODE 20 434,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 434,00

5 KARA 63 065,00 49 800,00 35 622,00 15 831,00 107 569,00 13 986,00 16 090,00 14 178,00 68 800,00 12 084,00 55 382,00 55 337,00 507 744,00

6 MANGO 240 578,00 259 696,00 291 314,00 324 485,00 329 870,00 299 310,00 288 831,00 271 523,00 279 910,00 274 553,00 241 208,00 231 424,00 3 332 702,00

7 DAPAONG 168 700,00 264 000,00 425 220,00 501 900,00 484 100,00 371 200,00 285 100,00 250 300,00 278 500,00 415 700,00 470 300,00 476 600,00 4 391 620,00

8 KOUGNOWOU 20 000,00 19 495,00 20 615,00 25 710,00 21 390,00 18 265,00 18 590,00 18 540,00 18 240,00 20 315,00 19 565,00 21 940,00 242 665,00

9 KAMBOLI 52 005,00 51 765,00 48 160,00 69 955,00 56 665,00 51 670,00 52 945,00 48 965,00 49 870,00 54 205,00 51 580,00 58 690,00 646 475,00

10 GUERIN KOUKA 40 590,00 44 010,00 44 115,00 52 045,00 44 600,00 42 030,00 45 860,00 42 020,00 41 040,00 42 955,00 42 890,00 44 540,00 526 695,00

11 BARKOISSI 24 363,00 24 945,00 6 006,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 314,00

12 SABIEGOU 2 548,00 2 006,00 2 894,00 3 272,00 3 021,00 2 960,00 3 121,00 3 007,00 3 175,00 3 185,00 2 945,00 3 095,00 35 229,00

13 GANDO 24 142,00 24 235,00 26 594,00 29 352,00 27 620,00 23 962,00 23 970,00 23 004,00 23 182,00 24 592,00 25 176,00 25 940,00 301 769,00

14 FARE 843,00 831,00 1 064,00 1 051,00 920,00 709,00 659,00 643,00 672,00 664,00 617,00 757,00 9 430,00

15 MANDOURI 14 526,00 14 602,00 17 408,00 18 242,00 17 668,00 17 050,00 16 896,00 16 464,00 17 134,00 16 826,00 14 932,00 15 128,00 196 876,00

16 DJON 7 221,00 5 618,00 6 098,00 8 178,00 6 297,00 6 448,00 6 472,00 7 436,00 6 664,00 7 024,00 7 662,00 8 777,00 83 895,00

17 AHASSOME 1 618,00 1 484,00 1 582,00 1 864,00 1 196,00 1 238,00 1 220,00 1 284,00 1 222,00 1 232,00 1 286,00 1 472,00 16 698,00

18 TADO 8 050,00 7 048,00 7 336,00 11 588,00 8 606,00 7 280,00 7 318,00 8 380,00 7 734,00 7 964,00 7 230,00 9 586,00 98 120,00

19 SALIGBE 3 945,00 2 935,00 2 237,00 3 502,00 2 479,00 2 559,00 2 603,00 1 203,00 2 566,00 2 377,00 2 602,00 3 020,00 32 028,00

20 KPEKPLEME 11 986,00 9 112,00 9 476,00 13 806,00 10 806,00 10 628,00 11 370,00 10 026,00 10 682,00 10 096,00 10 998,00 11 514,00 130 500,00

21 YEGUE 1 519,00 1 190,00 1 477,00 1 096,00 775,00 965,00 1 167,00 1 222,00 1 666,00 1 888,00 1 982,00 2 516,00 17 463,00

22 TCHIFAMA 8 986,00 6 526,00 8 474,00 2 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 146,00

23 BENDJELI 7 566,00 6 018,00 6 476,00 7 794,00 6 400,00 6 226,00 7 748,00 7 388,00 8 462,00 7 410,00 7 004,00 8 346,00 86 838,00

24 DJARKPANGA 2 702,00 2 328,00 3 201,00 3 551,00 3 850,00 4 352,00 5 026,00 5 082,00 5 517,00 6 109,00 5 975,00 6 504,00 54 197,00

25 DIMORI 0,00 0,00 0,00 364,00 492,00 635,00 868,00 1 060,00 1 792,00 1 894,00 2 068,00 2 852,00 12 025,00

26 TAKPAMBA 4 526,00 4 168,00 4 486,00 5 558,00 4 902,00 4 160,00 4 534,00 4 270,00 4 750,00 4 326,00 4 146,00 5 574,00 55 400,00

27 MOGOU 1 956,00 1 938,00 2 294,00 2 608,00 2 384,00 2 066,00 2 314,00 2 064,00 2 034,00 2 014,00 2 240,00 2 456,00 26 368,00

28 NANO 3 646,00 3 642,00 4 120,00 4 484,00 4 924,00 7 562,00 7 516,00 7 062,00 5 906,00 7 538,00 7 758,00 8 072,00 72 230,00

29 BOGOU 8 192,00 6 908,00 7 332,00 7 428,00 6 828,00 7 134,00 7 698,00 7 052,00 7 238,00 7 558,00 7 538,00 6 132,00 87 038,00

30 TOTAL PRODUCTION CEET 1 598 870,00 1 362 812,00 2 193 284,00 1 845 730,00 3 187 016,00 1 680 147,00 1 276 007,00 1 336 203,00 1 462 401,00 1 786 375,00 2 033 700,00 1 688 441,00 21 450 986,00

PRODUCTION BRUTE D'ENERGIE EN 2015 (KWH)

 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°38 : 

Site  de Production Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL

1 SULZER 586 629,20 238 913,40 837 250,90 328 911,90 767 000,00 111 540,00 7 876,70 70 761,30 103 078,20 362 473,00 237 141,70 89 999,60 3 741 575,90

2 LOME B 11 000,00 81 000,00 129 000,00 137 000,00 881 000,00 71 000,00 0,00 30 000,00 28 000,00 21 000,00 338 000,00 255 000,00 1 982 000,00

3 KPALIME 202 661,00 182 662,00 184 795,00 231 994,00 383 190,00 571 985,00 428 522,00 464 521,00 462 655,00 431 455,00 433 589,00 308 792,00 4 286 821,00

4 SOKODE 14 344,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 344,00

5 KARA 52 535,20 39 678,00 24 319,00 4 015,40 94 438,80 3 335,40 0,00 4 266,60 57 112,80 1 535,40 44 844,60 45 565,00 371 646,20

6 MANGO 238 273,00 257 866,00 289 384,00 322 345,00 327 890,00 297 660,00 288 831,00 269 863,00 278 410,00 273 038,00 238 903,00 230 054,00 3 312 517,00

7 DAPAONG 168 700,00 264 000,00 425 220,00 501 900,00 484 100,00 371 200,00 285 100,00 250 300,00 278 500,00 415 700,00 470 300,00 476 600,00 4 391 620,00

8 KOUGNOWOU 20 000,00 19 495,00 20 615,00 25 710,00 21 390,00 18 265,00 18 590,00 18 540,00 18 240,00 20 315,00 19 565,00 21 940,00 242 665,00

9 KAMBOLI 52 005,00 51 765,00 48 160,00 69 955,00 56 665,00 51 670,00 52 945,00 48 965,00 49 870,00 54 205,00 51 580,00 58 690,00 646 475,00

10 GUERIN KOUKA 40 590,00 44 010,00 44 115,00 52 045,00 44 600,00 42 030,00 45 860,00 42 020,00 41 040,00 42 955,00 42 890,00 44 540,00 526 695,00

11 BARKOISSI 24 363,00 24 945,00 6 006,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 314,00

12 SABIEGOU 2 548,00 2 006,00 2 894,00 3 272,00 3 021,00 2 960,00 3 121,00 3 007,00 3 175,00 3 185,00 2 945,00 3 095,00 35 229,00

13 GANDO 24 142,00 24 235,00 26 594,00 29 352,00 27 620,00 23 962,00 23 970,00 23 004,00 23 182,00 24 592,00 25 176,00 25 940,00 301 769,00

14 FARE 843,00 831,00 1 064,00 1 051,00 920,00 709,00 659,00 643,00 672,00 664,00 617,00 757,00 9 430,00

15 MANDOURI 14 526,00 14 602,00 17 408,00 18 242,00 17 668,00 17 050,00 16 896,00 16 464,00 17 134,00 16 826,00 14 932,00 15 128,00 196 876,00

16 DJON 7 221,00 5 618,00 6 098,00 8 178,00 6 297,00 6 448,00 6 472,00 7 436,00 6 664,00 7 024,00 7 662,00 8 777,00 83 895,00

17 AHASSOME 1 618,00 1 484,00 1 582,00 1 864,00 1 196,00 1 238,00 1 220,00 1 284,00 1 222,00 1 232,00 1 286,00 1 472,00 16 698,00

18 TADO 8 050,00 7 048,00 7 336,00 11 588,00 8 606,00 7 280,00 7 318,00 8 380,00 7 734,00 7 964,00 7 230,00 9 586,00 98 120,00

19 SALIGBE 3 945,00 2 935,00 2 237,00 3 502,00 2 479,00 2 559,00 2 603,00 1 203,00 2 566,00 2 377,00 2 602,00 3 020,00 32 028,00

20 KPEKPLEME 11 986,00 9 112,00 9 476,00 13 806,00 10 806,00 10 628,00 11 370,00 10 026,00 10 682,00 10 096,00 10 998,00 11 514,00 130 500,00

21 YEGUE 1 519,00 1 190,00 1 477,00 1 096,00 775,00 965,00 1 167,00 1 222,00 1 666,00 1 888,00 1 982,00 2 516,00 17 463,00

22 TCHIFAMA 8 986,00 6 526,00 8 474,00 2 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 146,00

23 BENDJELI 7 566,00 6 018,00 6 476,00 7 794,00 6 400,00 6 226,00 7 748,00 7 388,00 8 462,00 7 410,00 7 004,00 8 346,00 86 838,00

24 DJARKPANGA 2 702,00 2 328,00 3 201,00 3 551,00 3 850,00 4 352,00 5 026,00 5 082,00 5 517,00 6 109,00 5 975,00 6 504,00 54 197,00

25 DIOMRI 0,00 0,00 0,00 364,00 492,00 635,00 868,00 1 060,00 1 792,00 1 894,00 2 068,00 2 852,00 12 025,00

26 TAKPAMBA 4 526,00 4 168,00 4 486,00 5 558,00 4 902,00 4 160,00 4 534,00 4 270,00 4 750,00 4 326,00 4 146,00 5 574,00 55 400,00

27 MOGOU 1 956,00 1 938,00 2 294,00 2 608,00 2 384,00 2 066,00 2 314,00 2 064,00 2 034,00 2 014,00 2 240,00 2 456,00 26 368,00

28 NANO 3 646,00 3 642,00 4 120,00 4 484,00 4 924,00 7 562,00 7 516,00 7 062,00 5 906,00 7 538,00 7 758,00 8 072,00 72 230,00

29 BOGOU 8 192,00 6 908,00 7 332,00 7 428,00 6 828,00 7 134,00 7 698,00 7 052,00 7 238,00 7 558,00 7 538,00 6 132,00 87 038,00

30 TOTAL PRODUCTION CEET 1 525 072,40 1 304 923,40 2 121 413,90 1 799 774,30 3 169 441,80 1 644 619,40 1 238 224,70 1 305 883,90 1 427 302,00 1 735 373,40 1 988 972,30 1 652 921,60 20 913 923,10

PRODUCTION NETTE D'ENERGIE EN 2015 (KWH)

 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N° 39 : 
CEET

DC/SMSP

 

AGENCES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

LOME-SIEGE 11 299 922 13 082 256 12 917 622 12 025 947 12 956 185 10 850 827 11 011 673 10 360 962 10 614 123 11 860 841 13 231 547 13 176 834 143 388 739

LOME-PORT (1) 16 558 500 17 295 236 18 944 414 17 578 142 16 506 221 18 698 526 17 816 114 15 854 411 16 089 555 16 671 860 17 422 687 18 054 701 207 490 367

LOME-HEDZRANAWOE 6 918 612 7 514 479 7 452 019 7 821 205 8 428 205 6 781 037 7 056 971 6 311 966 6 722 540 6 970 944 7 764 200 7 421 679 87 163 857

LOME-AKOSSOMBO 7 010 147 7 850 506 7 157 316 7 671 060 8 404 254 6 900 488 6 984 461 6 744 469 6 490 791 6 820 570 7 779 657 7 645 458 87 459 177

LOME-AGOENYIVE 5 300 081 4 835 922 4 978 784 5 305 741 5 703 675 4 889 256 4 972 024 5 027 547 5 183 864 5 311 717 5 390 323 5 594 111 62 493 045

LOME-ADIDOGOME 4 026 510 3 700 991 4 380 675 4 324 383 4 598 743 4 371 242 4 291 632 3 848 933 4 396 489 4 709 448 4 685 780 4 884 478 52 219 304

LOME-KEGUE 2 358 704 2 261 520 2 310 196 2 650 813 2 695 765 2 225 459 2 281 078 2 371 731 2 351 814 2 417 117 2 545 236 2 537 215 29 006 648

LOME-AVEPOZO 2 717 179 2 942 001 2 748 802 2 645 289 2 900 052 2 410 640 2 583 006 2 700 699 2 673 580 2 830 621 3 288 236 3 192 009 33 632 114

TOTAL LOME 56 189 655 59 482 911 60 889 828 60 022 580 62 193 100 57 127 475 56 996 959 53 220 718 54 522 756 57 593 118 62 107 666 62 506 485 702 853 251

ANEHO 1 218 446 1 166 842 1 259 176 1 206 235 1 302 600 1 025 194 1 258 422 1 316 002 1 323 216 1 085 517 1 245 157 1 558 764 14 965 571

TSEVIE 2 681 039 2 616 495 2 879 871 2 921 957 2 795 331 3 079 307 3 358 275 3 541 629 3 517 145 3 489 885 3 420 493 3 445 574 37 747 001

VOGAN 444 434 429 643 420 826 456 203 441 276 380 625 378 159 472 333 475 261 416 071 445 849 488 122 5 248 802

TABLIGBO 1 483 212 1 947 891 2 209 885 2 266 626 2 197 727 1 889 404 1 674 653 2 151 462 1 578 549 1 465 117 837 533 806 081 20 508 140

NOTSE 623 349 729 156 635 936 748 410 621 976 457 831 448 239 447 257 465 109 420 508 514 030 466 445 6 578 246

KEVE 145 608 119 313 169 969 160 860 120 565 150 065 110 405 179 852 157 634 168 197 142 078 135 412 1 759 958

KPALIME 818 440 699 101 828 813 845 327 787 529 706 001 924 432 653 754 723 079 853 157 760 729 984 437 9 584 799

AGOU 138 320 111 035 166 051 138 076 113 834 125 043 116 967 125 116 141 100 135 836 120 433 178 172 1 609 983

ADETA 135 829 150 468 158 095 136 479 155 731 138 702 172 749 137 885 153 173 177 657 149 814 171 807 1 838 389

DANYI-APEYEME 59 870 62 832 51 171 62 300 62 613 61 631 70 435 68 932 59 528 60 890 51 539 78 651 750 392

ATAKPAME 1 279 577 1 898 383 1 712 326 2 003 446 1 654 029 1 352 758 1 147 109 1 393 578 1 261 008 1 245 227 1 237 307 1 260 610 17 445 358

BADOU 144 484 101 875 117 803 119 746 94 997 121 643 108 129 118 661 122 167 114 964 118 519 135 150 1 418 138

AMLAME 104 708 89 300 129 985 119 439 140 808 88 678 105 096 139 635 104 679 100 176 126 485 151 512 1 400 501

ELAVANON 61 525 62 542 42 513 72 917 59 610 62 272 63 810 64 854 65 709 75 811 90 774 90 843 813 180

KOUGNOHOU 26 196 24 153 19 770 33 800 22 138 18 858 22 917 20 200 30 385 23 906 23 135 21 761 287 219

SOUS-TOTAL SUD 9 365 037 10 209 029 10 802 190 11 291 821 10 570 764 9 658 012 9 959 797 10 831 150 10 177 742 9 832 919 9 283 875 9 973 341 121 955 677

SOKODE 890 085 1 024 457 793 305 1 187 900 995 013 890 660 1 047 133 1 005 963 951 569 856 661 1 007 457 903 135 11 553 338

TCHAMBA 212 300 242 270 204 307 284 273 268 780 225 870 259 569 234 318 262 664 194 273 266 656 225 514 2 880 794

BASSAR 282 166 277 971 300 843 331 097 307 351 274 861 348 809 251 897 304 512 263 897 328 004 292 609 3 564 017

GUERIN-KOUKA 39 366 38 399 31 560 49 993 30 593 29 195 55 225 34 868 29 937 24 490 40 915 41 740 446 281

SOTOUBOUA 344 023 323 034 391 743 405 651 383 223 308 745 354 142 353 402 336 471 363 062 338 490 376 197 4 278 183

BLITTA 199 898 217 567 244 736 232 465 248 667 208 383 221 555 212 196 116 185 232 898 210 794 250 641 2 595 985

DAPAONG 745 853 1 045 522 903 161 1 116 001 1 116 981 890 646 789 430 824 715 830 346 867 576 1 032 484 976 257 11 138 972

CINKASSE 320 074 439 872 439 912 591 656 490 691 455 078 456 662 486 849 377 368 1 305 760 -510 504 440 409 5 293 827

TANDJOARE 36 998 81 641 40 011 62 090 72 982 47 626 52 895 42 918 56 444 53 436 64 685 59 005 670 731

MANDOURI 22 263 32 724 31 623 35 004 44 940 35 829 34 689 41 379 42 202 63 197 80 289 60 127 524 266

MANGO 302 446 334 727 306 056 387 259 402 371 358 832 327 437 341 986 358 002 331 768 315 146 314 947 4 080 977

KARA SUD 1 144 954 257 546 235 471 313 755 261 695 260 789 282 829 255 110 230 821 258 830 243 427 262 252 4 007 479

KARA NORD 2 225 527 2 393 637 2 300 397 2 833 128 2 304 074 2 080 396 2 232 115 1 890 501 1 756 162 1 829 940 2 115 800 2 198 633 26 160 310

PAGOUDA 141 088 139 011 147 603 180 405 144 935 153 058 150 046 172 841 197 615 207 420 156 506 163 897 1 954 425

BAFILO 175 870 174 349 159 782 200 450 161 370 212 511 182 991 169 312 188 353 171 629 189 946 171 597 2 158 160

NIAMTOUGOU 219 559 226 951 199 547 262 551 237 507 146 218 222 806 199 289 198 527 197 140 196 009 208 634 2 514 738

KANTE 114 019 98 960 97 869 113 448 119 216 86 477 103 962 104 234 89 315 85 850 91 322 100 252 1 204 924

SOUS-TOTAL NORD 7 416 489 7 348 638 6 827 926 8 587 126 7 590 389 6 665 174 7 122 295 6 621 778 6 326 493 7 307 827 6 167 426 7 045 846 85 027 407

TOTAL (B.T.& M.T.) 72 971 181 77 040 578 78 519 944 79 901 527 80 354 253 73 450 661 74 079 051 70 673 646 71 026 991 74 733 864 77 558 967 79 525 672 909 836 335

Sources : Bordereaux des ventes d'énergie par catégorie ( Sce informatique )

(1)   y compris la facture manuelle du client CONTOUR GLOBAL TOGO S.A. à partir de mi-octobre 2010 qui n'est pas encore pris dans le système de facturation Gd'O.

EVOLUTION  MENSUELLE DE L'ENERGIE FACTUREE  B.T. + M.T. ( kWh )

ANNEE  2015

 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°40 : 
CEET

DC/SMSP

AGENCES Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

LOME-SIEGE 1 518 557 337 1 733 767 396 1 693 836 429 1 599 465 634 1 701 994 061 1 438 855 378 1 468 574 019 1 396 328 987 1 423 808 973 1 554 849 419 1 710 616 382 1 704 169 565 18 944 823 580

LOME-PORT (1) 1 811 696 902 1 876 207 883 2 040 934 237 1 910 306 037 1 794 464 232 1 958 417 644 1 882 517 013 1 722 823 938 1 745 836 188 1 794 386 946 1 888 819 070 1 961 813 981 22 388 224 071

LOME-HEDZRANAWOE 892 086 440 963 221 326 945 945 824 1 003 490 342 1 075 002 002 870 951 218 900 191 105 819 457 747 858 478 019 894 759 540 995 648 175 951 536 662 11 170 768 400

LOME-AKOSSOMBO 892 703 695 995 542 444 910 475 113 976 559 056 1 069 033 996 878 909 235 891 507 169 862 532 207 831 957 598 871 503 786 990 719 637 973 587 656 11 145 031 592

LOME-AGOENYIVE 614 496 228 560 869 525 577 110 294 618 173 914 668 162 309 569 052 576 577 703 979 586 594 759 605 236 403 619 307 470 630 426 605 654 465 964 7 281 600 026

LOME-ADIDOGOME 459 569 080 426 569 773 494 069 384 492 046 633 527 195 981 495 719 688 489 875 031 441 717 633 505 766 671 536 713 916 531 771 454 558 383 430 5 959 398 674

LOME-KEGUE 277 284 578 264 478 206 270 412 862 311 464 305 317 913 615 260 609 148 267 704 096 277 495 576 276 051 789 283 440 989 298 859 002 298 975 504 3 404 689 670

LOME-AVEPOZO 328 858 277 348 358 971 328 187 778 317 437 682 347 778 251 292 521 555 305 357 751 320 829 731 315 366 129 334 260 818 382 290 202 378 264 745 3 999 511 890

TOTAL LOME 6 795 252 537 7 169 015 524 7 260 971 921 7 228 943 603 7 501 544 447 6 765 036 442 6 783 430 163 6 427 780 578 6 562 501 770 6 889 222 884 7 429 150 527 7 481 197 507 84 294 047 903

ANEHO 155 594 548 149 784 094 160 531 301 153 642 890 165 545 506 131 241 386 159 294 417 167 865 304 166 920 212 138 346 594 157 437 973 196 132 947 1 902 337 172

TSEVIE 308 977 526 303 508 748 332 171 829 338 963 946 321 414 036 348 300 339 376 157 992 403 255 222 397 631 163 398 575 027 384 367 184 390 139 477 4 303 462 489

VOGAN 57 703 870 55 305 537 53 904 714 58 265 976 56 677 612 50 923 765 49 544 208 60 559 846 61 366 466 54 223 653 57 732 761 62 482 398 678 690 806

TABLIGBO 175 418 569 223 042 097 246 387 814 254 701 154 244 286 372 213 161 324 193 156 235 250 221 320 184 078 315 173 128 220 111 993 305 107 891 693 2 377 466 418

NOTSE 77 754 373 89 305 658 78 510 424 91 903 965 78 312 072 60 004 986 58 872 651 59 065 857 61 631 052 55 585 910 66 256 860 60 762 611 837 966 419

KEVE 19 642 701 16 872 342 23 064 659 21 813 368 17 085 940 20 666 797 16 213 137 24 177 043 21 508 998 22 820 823 20 037 217 19 049 964 242 952 989

KPALIME 106 453 851 94 448 343 110 829 193 109 675 214 104 291 316 94 555 676 117 960 099 89 131 186 97 601 127 111 040 979 101 914 138 128 730 670 1 266 631 792

AGOU 18 511 286 15 471 785 22 332 158 18 407 015 16 387 955 16 479 330 16 116 122 17 391 165 19 180 866 18 295 584 16 433 504 24 230 410 219 237 180

ADETA 17 950 556 19 731 418 20 387 018 18 075 015 20 777 505 18 652 874 22 988 880 18 736 434 20 189 689 23 572 774 19 941 817 22 491 656 243 495 636

DANYI-APEYEME 8 283 447 9 232 720 7 364 570 8 624 855 8 747 430 8 683 634 9 425 726 9 474 860 8 414 426 8 540 335 7 676 681 10 801 768 105 270 452

ATAKPAME 165 985 557 243 642 582 212 175 683 249 585 643 204 716 196 173 004 451 150 390 084 179 858 763 164 300 999 162 037 362 160 617 730 164 207 543 2 230 522 593

BADOU 18 530 246 13 939 800 15 599 508 15 767 575 13 018 514 16 147 704 14 478 275 15 762 671 16 031 504 15 645 905 15 787 545 17 682 165 188 391 412

AMLAME 14 156 268 12 465 169 16 996 625 16 236 127 18 661 093 12 717 686 14 554 325 18 425 341 14 566 548 14 056 791 17 347 434 20 142 381 190 325 788

ELAVANON 8 013 562 8 171 677 5 648 255 9 576 853 7 861 705 8 521 206 8 701 321 8 832 989 8 965 009 10 257 192 12 400 594 12 481 295 109 431 658

KOUGNOHOU 3 143 803 2 939 583 2 424 744 4 101 505 2 740 060 2 333 367 2 750 842 2 468 335 3 839 585 2 938 678 2 840 874 2 720 131 35 241 507

SOUS-TOTAL SUD 1 156 120 163 1 257 861 553 1 308 328 495 1 369 341 101 1 280 523 312 1 175 394 525 1 210 604 314 1 325 226 336 1 246 225 959 1 209 065 827 1 152 785 617 1 239 947 109 14 931 424 311

SOKODE 115 354 213 128 275 679 102 494 927 146 567 595 125 756 172 114 296 135 131 899 626 127 592 909 123 637 747 113 394 154 129 689 727 116 925 618 1 475 884 502

TCHAMBA 28 131 625 32 748 456 28 309 245 37 300 901 35 532 341 30 614 992 34 746 578 31 318 072 34 252 834 26 689 891 34 748 426 30 573 151 384 966 512

BASSAR 37 265 805 36 608 835 39 875 042 42 908 210 40 468 649 37 079 874 45 093 008 34 732 490 40 608 871 36 087 822 43 421 277 39 924 579 474 074 462

GUERIN-KOUKA 4 988 836 5 005 283 4 211 033 6 321 449 4 176 486 3 969 101 7 001 943 4 593 766 4 101 337 3 513 473 5 355 138 3 937 322 57 175 167

SOTOUBOUA 43 780 217 41 798 823 51 014 542 52 083 092 49 089 432 40 692 541 45 951 457 45 826 818 43 895 703 48 582 667 44 948 623 50 404 133 558 068 048

BLITTA 28 118 253 30 289 239 33 875 978 31 968 612 34 072 140 29 161 134 30 835 509 29 859 688 18 207 713 32 858 759 29 669 379 34 410 944 363 327 348

DAPAONG 105 046 688 139 029 541 122 168 552 146 337 443 164 459 513 121 534 945 107 474 910 120 519 618 112 908 092 119 742 660 144 255 976 135 107 061 1 538 584 999

CINKASSE 38 506 336 53 190 597 53 139 625 72 344 434 62 180 192 56 894 564 56 361 652 60 039 452 46 552 928 178 963 533 -80 201 431 53 842 991 651 814 873

TANDJOARE 5 615 246 11 448 828 6 015 684 8 843 053 10 558 081 7 286 281 8 672 172 6 843 401 8 807 112 8 393 889 9 798 877 9 009 714 101 292 338

MANDOURI 3 448 328 4 621 422 4 544 190 4 967 150 6 791 899 5 676 783 5 626 560 6 506 288 6 487 912 9 808 627 12 166 077 9 229 288 79 874 524

MANGO 40 600 716 44 060 449 41 364 643 51 266 123 53 269 325 47 863 035 43 614 265 45 618 588 47 414 731 45 109 801 43 277 357 43 027 713 546 486 746

160 801 164 34 750 477 31 851 935 41 899 458 35 520 999 35 561 241 37 861 178 34 315 817 31 266 012 35 052 707 32 933 091 35 261 648 547 075 727

KARA 290 266 669 306 117 610 296 613 970 359 349 538 299 630 380 273 034 216 292 403 029 251 993 440 238 562 834 251 267 679 277 176 265 287 578 663 3 423 994 293

PAGOUDA 18 467 187 18 344 885 19 503 263 23 665 455 19 219 260 20 267 289 20 030 228 23 010 738 27 095 490 28 617 353 21 450 863 22 103 975 261 775 986

BAFILO 22 227 946 22 133 264 20 465 876 25 340 088 20 900 669 21 482 067 23 215 805 21 747 234 24 264 514 22 648 644 24 221 133 22 268 585 270 915 825

NIAMTOUGOU 30 572 797 31 065 755 28 193 198 36 081 650 31 781 272 26 395 351 30 611 122 27 336 263 27 830 715 27 655 436 27 339 089 29 082 755 353 945 403

KANTE 15 345 229 13 746 964 13 540 927 15 500 651 16 140 814 12 339 255 14 367 149 14 399 600 12 488 882 12 103 031 12 824 274 13 810 292 166 607 068

SOUS-TOTAL NORD 988 537 255 953 236 107 897 182 630 1 102 744 902 1 009 547 624 884 148 804 935 766 191 886 254 182 848 383 427 1 000 490 126 813 074 141 936 498 432 11 255 863 821

TOTAL B.T. + MT 8 939 909 955 9 380 113 184 9 466 483 046 9 701 029 606 9 791 615 383 8 824 579 771 8 929 800 668 8 639 261 096 8 657 111 156 9 098 778 837 9 395 010 285 9 657 643 048 110 481 336 035

Sources : Bordereaux des ventes d'énergie par catégorie ( Sce informatique )

(1)   y compris la facture manuelle du client CONTOUR GLOBAL TOGO S.A. à partir de mi-octobre 2010 qui n'est pas encore pris dans le système de facturation Gd'O.

EVOLUTION  MENSUELLE DU CHIFFRE D'AFFAIRES  ENERGIE  M.T. + B.T. (TTC)

ANNEE   2015

 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°41 : EVOLUTION MENSUELLE DE LA QUANTITE D’ENERGIE VENDUE (KWH ) PAR CATEGORIE TARIFAIRE 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2015 
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TABLEAU N°42: EVOLUTION MENSUELLE DU NOMBRE DE CLIENTS BT ET MT PAR CATEGORIE TARIFAIRE 
 

 
 
Source : Statistiques CEET 2015 
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Tableau 43 : REPARTITION DE LA POPULATION ET LE TAUX D’ACCES EN 2015 
 

2013 2014 2015 (1) (2)

REGION MARITIME 2 990 723 6100 49,68 54,46 58,84 9,62 8,03

LOME + GOLFE 1 806 293 280 73,75 80,46 85,94 9,11 6,81

LACS 300 221 706 17,65 18,44 22,86 4,47 23,94

VO 241 649 714 8,17 9,86 12,07 20,69 22,41

YOTO 190 485 1 200 15,91 18,24 19,71 14,64 8,11

ZIO 339 541 2 054 12,64 15,42 18,20 21,97 18,04

AVE 112 534 1 146 6,89 8,12 8,99 17,70 10,82

REGION DES PLATEAUX 1 581 849 16 975 10,64 11,47 12,78 7,86 11,39

OGOU 369 703 3 609 13,41 14,54 15,77 8,46 8,40

EST MONO 140 094 2 474 1,35 1,46 2,91 8,58 99,16

AMOU 120 886 2 003 6,62 6,74 6,84 1,86 1,46

WAWA 187 750 2 471 5,23 6,29 6,33 20,37 0,56

DANYI 44 565 387 13,06 14,29 16,75 9,39 17,21

KLOTO 247 237 1 364 24,21 26,09 29,57 7,77 13,31

AGOU 97 649 1 026 9,09 9,62 12,34 5,86 28,23

HAHO 285 063 3 034     7,31      7,46   8,14 2,14 9,05

MOYEN MONO 88 902 607     4,01      4,63   4,26 15,49 -8,01

REGION CENTRALE 691 108 13 317 13,52 14,85 17,32 9,78 16,69

TCHAOUDJO 212 649 2 708 29,85 30,68 33,98 2,80 10,76

TCHAMBA 147 282 3 149 6,81 9,03 10,54 32,58 16,72

SOTOUBOUA 177 203 4 487 8,54 9,68 12,20 13,30 26,08

BLITTA 153 975 2 973 3,13 4,48 6,70 43,20 49,41

REGION DE LA KARA 885 660 11 738 15,69 17,55 18,92 11,86 7,79

KOZAH 259 115 1 075 32,79 34,48 36,70 5,15 6,45

BINAH 80 583 480 9,95 10,46 14,78 5,14 41,26

ASSOLI 59 230 938 15,27 26,00 21,49 70,28 -17,36

BASSAR 137 710 3 620 12,99 15,55 18,44 19,67 18,57

DANKPEN 150 370 2 690 1,31 1,76 2,04 34,54 16,32

DOUFELGOU 90 454 1 275 12,86 13,63 14,44 5,94 6,00

KERAN 108 198 1 660 5,03 5,44 5,80 8,28 6,61

REGION DES SAVANES 952 704 8 470 8,16 8,91 10,46 9,17 7,27

TONE 419 940 1 515 13,49 14,58 16,68 8,04 14,41

TANDJOARE 135 182 848 1,68 1,92 2,21 14,29 15,14

KPENDJAL 178 401 1 794 0,40 0,46 1,94 14,40 320,07

OTI 219 181 4 313 8,25 9,22 10,55 11,85 14,41

ENSEMBLE DU PAYS 7 102 045   56 600 27,62 30,27 33,03 9,62 9,09

TAUX D'ACCES A L'ELECTRICITE PAR PREFECTURE

PREFECTURES
POPULATION 

2015

SUPERFICIE EN 

Km²

TAUX D'ACCES A 

L'ELECTRICITE EN (%)
Evolution (%) 

 
Source : Statistiques CEET 2015 
 

(1) Evolution 2013-2014 

(2) Evolution 2014-2015 

Nota Bene : Taux d’évolution annuel de la population : 2,84% 

      Taille moyenne de ménage : 8 
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5.1.3 Statistiques de ContourGlobal Togo S.A. 
 
Tableau 44 : RECAPITULATIF DES DONNEES D’EXPLOITATION DE CONTOURGLOBAL TOGO DE 2012 A 2015 

 

      

Désignation Exercice  2015 Exercice  2014 Exercice  2013 Exercice  2012 
Depuis mise en 

service 

Composante en dollar du prix de cession du TOP (P1 $) 0,02845 0,02795 0,02795 0,02762   

Composante en euro du prix de cession du TOP (P1€) 0,00746 0,00756 0,00756 0,00748   

Composante en F CFA du prix de cession du TOP (P2) 1,75245 1,58518 1,58518 1,53720   
Quantité LFO Pilote consommée par les Groupes de la 
Centrale  (kg) 

840 177 72 442 463 096 868 358 2 356 660 

Quantité LFO combustible principal consommée par les 
Groupes de la Centrale (kg) 

0 0 0 0 0 

Quantité HFO consommée par les Groupes de la 
Centrale  (kg) 

34 692 590 14 827 389 34 190 245 25 417 995 125 146 166 

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de 
la Centrale  (Nm3) 

37 595 686 383 164 16 370 416 16 746 180 71 095 447 

Quantité de Gaz naturel consommée par les Groupes de 
la Centrale  (MMBtu) 

1 275 730 13 039 557 083 629 909 2 475 761 

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale 
fonctionnant au LFO (litres) 

0 0 0 0 0 

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale 
fonctionnant au HFO (litres) 

86 261 53 941 91 561 65 254 331 324 

Consommation d'huile par les Groupes de la Centrale 
fonctionnant au Gaz natuel (litres) 

83 978 0 22 223 18 138 124 339 

Consommation totale d'huile par les Groupes de la 
Centrale (litres) 

170 239 53 941 113 784 83 392 456 673 

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au 
LFO (kWh) 

0 0 0 0 0 

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au 
HFO (kWh) 

177 602 657 75 518 000 173 767 900 132 482 970 640 249 217 

Energie brute produite par les Groupes de la Centrale au 
Gaz naturel (kWh) 

176 496 408 1 780 300 74 250 600 76 541 030 329 068 338 

Energie brute totale produite par les Groupes de la 
Centrale  (kWh) 

354 099 065 77 298 300 248 018 500 209 024 000 969 318 156 

Consommation spécifique brute au LFO Pilote  (g/kWh) 2,37 0,94 1,87 4,15 2,43 
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Consommation spécifique brute au LFO (g/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Consommation spécifique brute au LFO  (kJ/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Consommation spécifique brute au HFO  (g/kWh) 195,34 196,34 196,76 191,86 195,46 

Consommation spécifique brute au HFO  (kJ/kWh) 8 071,38 8 112,87 8 133,98 7 814,40 8 076,60 
Consommation spécifique brute au Gaz naturel  
(MMBtu/kWh) 

0,01 0,01 0,01 0,00823 0,01 

Consommation spécifique brute au Gaz naturel  (kJ/kWh) 7 626,02 7 727,30 7 915,82 8 682,78 7 937,76 
Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la 
Centrale fonctionnant au LFO (g/kWh) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la 
Centrale fonctionnant au HFO (g/kWh) 

0,44 0,65 0,48 0,45 0,47 

Consommation spécifique d'huile par les Groupes de la 
Centrale fonctionnant au Gaz naturel (g/kWh) 

0,43 0,00 0,27 0,22 0,34 

Consommation spécifique totale d'huile par les Groupes 
de la Centrale  (g/kWh) 

0,44 0,64 0,42 0,36 0,43 

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale 
au LFO (heures) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale 
au HFO (heures) 

11 613,14 5 144,14 11 535,77 9 035,39 42 930,01 

Nombre d'heures de marche des Groupes de la Centrale 
au Gaz Naturel (heures) 

12 567,78 134,22 6 012,84 5 456,64 24 171,47 

Nombre total d'heures de marche des Groupes de la 
Centrale (heures) 

24 180,92 5 278,36 17 548,61 14 492,03 67 101,48 

Arrêt en indisponibilité programmée des Groupes de la 
Centrale  (heures) 

2 061,49 228,66 1 266,95 1 670,30 5 456,05 

Arrêt en indisponibilité pour incident des Groupes de la 
Centrale  (heures) 

491,00 104,00 550,73 156,00 3 504,79 

Arrêt à disponibilité totale des Groupes de la Centrale 
(heures) 

25 826,59 46 948,98 33 193,71 36 385,67 198 257,68 

Taux de disponibilité des Groupes de la Centrale  (%) 95,14% 99,37% 96,54% 96,53% 96,73% 

Taux d'utilisation des Groupes de la Centrale  (%) 46,01% 10,04% 33,39% 27,50% 24,46% 

Puissance garantie des Groupes de la Centrale  (kW) 95 736 95 736 95 736 95 736 0 
Energie active disponible des Groupes de la Centrale  
(kWh) 

771 000 000 764 225 972 771 000 000 771 000 000 4 019 761 644 

Energie active programmée des Groupes de la Centrale  
(kWh) 

300 000 085 356 422 979 0 0 656 423 064 
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Taux de programmation prévisionnelle des Groupes de la 
Centrale  (%) 

38,91% 46,64% 0,00% 0,00% 16,33% 

Nombre de démarrages de la Centrale 114 302 153 13 862 

Nombre de démarrages des Groupes de la Centrale 1 102 890 1 256 1 698 5 982 

Nombre de déclenchements de la Centrale 69 51 46 0 166 

Nombre de déclenchements des Groupes de la Centrale 148 39 99 88 411 

Energie nette totale livrée à la CEB (en 161 kV) et la 
CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 

340 426 700 73 217 900 237 305 700 200 874 200 929 238 890 

Energie nette livrée à la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par 
la Centrale  (kWh) 

16 200 93 200 6 100 800 0 10 110 290 

Energie nette livrée à la CEB (en 161 kV) par la Centrale  
(kWh) 

340 410 500 73 124 700 231 204 900 200 874 200 919 128 600 

Feeder No 02 177 082 400 43 935 900 126 794 800 103 877 200 486 661 500 

Feeder No 03 163 328 100 29 188 800 104 410 100 96 997 000 432 467 100 
Energie totale importée de la CEB (en 161 kV) et de la 
CEET (en 20 kV) par la Centrale  (kWh) 

394 900 5 239 800 1 761 400 2 882 100 17 925 490 

Energie importée de la CEET (Feeder No 01, 20 kV) par 
la Centrale  (kWh) 

0 0 31 300 0 399 200 

Energie importée de la CEB (en 161 kV) par la Centrale  
(kWh) 

394 900 5 239 800 1 730 100 2 882 100 17 526 290 

Feeder No 02 280 700 3 563 400 956 500 1 502 300 11 117 456 

Feeder No 03 114 200 1 676 400 773 600 1 379 800 6 408 834 
Energie consommée par les auxiliaires de la Centrale en 
marche (kWh) 

13 672 365 4 080 400 10 712 800 8 149 800 40 079 266 

Consommation totale des auxiliaires de la Centrale (kWh) 14 067 265 9 320 200 12 474 200 11 031 900 58 004 756 

Rendement de production de la Centrale (%) 96,14% 94,72% 95,68% 96,10% 95,87% 

Rendement global d'exploitation de la Centrale (%) 96,03% 88,71% 95,01% 94,79% 94,12% 

Prix de revient moyen des combustibles et lubrifiants           

LFO (FCFA/g) 0,75 0,75 0,66 0,66 0,69 

HFO (FCFA/g) 0,43 0,43 0,39 0,39 0,39 

Gaz naturel (FCFA/MMBtu) 5 943,01 4 500,00 4 500,00 4 500,00 5 243,57 

Huiles moteur (FCFA/l) 1 654,03 1 654,03 1 279,50 1 279,50 1 402,88 
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Rémunération de ContourGlobal Togo S.A. (FCFA/kWh) 23,07 21,01 20,52 20,60 20,75 

Coût de consommations combustibles  et Lubrifiants 
(FCFA) 

23 411 202 763 6 578 004 371 16 144 680 231 13 316 999 027 63 529 741 719 

LFO  Pilote (F CFA) 630 132 949 54 331 514 305 041 203 571 987 619 1 614 752 780 

LFO (F CFA) 0 0 0 0 0 

HFO (F CFA) 14 917 813 657 6 375 777 145 13 187 177 304 9 803 720 826 48 292 512 537 

Gaz naturel (F CFA) 7 581 675 743 58 675 680 2 506 875 096 2 834 590 518 12 981 817 038 

Lubrifiant (F CFA) 281 580 413 89 220 032 145 586 628 106 700 064 640 659 364 

Rémunération de ContourGlobal Togo S.A (FCFA) 17 784 992 982 16 054 680 674 15 820 314 703 15 879 723 980 83 412 293 792 

Charges totales d'exploitation de la Centrale (FCFA) 41 196 195 745 22 632 685 045 31 964 994 935 29 196 723 007 146 942 035 512 

Prix de revient moyen de production de l'énergie 
électrique active brute (FCFA/kWh) 

116,34 292,80 128,88 139,68 151,59 

part LFO Pilote (FCFA/kWh) 1,78 0,70 1,23 2,74 1,67 

LFO (FCFA/kWh) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

HFO (FCFA/kWh) 84,00 84,43 75,89 74,00 75,43 

Gaz naturel (FCFA/kWh) 42,96 32,96 33,76 37,03 39,45 

part Lubrifiant (FCFA/kWh) 0,80 1,15 0,59 0,51 0,66 
part Rémunération de ContourGlobal Togo S.A 

(FCFA/kWh) 
50,23 207,70 63,79 75,97 86,05 

Prix de revient moyen de production de l'énergie 
électrique active nette  hors rémunération 
ContourGlobal(FCFA/kWh) 

68,77 89,84 68,03 66,30 68,37 

Prix de revient moyen de production de l'énergie 
électrique active nette (FCFA/kWh) 

121,01 309,11 134,70 145,35 158,13 

Volume mesuré (jaugé) de LFO utilisé par la Centrale 
(kg) 

1 207 882 113 728 611 405 893 339 2 999 707 

Volume mesuré (jaugé) de HFO utilisé par la Centrale 
(kg) 

34 947 454 15 190 449 35 298 685 25 934 635 127 384 198 

Volume mesuré  (jaugé) de lubrifiants utilisés par la 
Centrale (litres) 

161 480 51 000 117 000 82 000 450 480 

Volume de gaz naturel livré par WAPCo en MMBtu 981 559 0 132 348 0 1 113 907 
Volume mesuré de gaz naturel utilisé (GPRS CGT) en 
MMBtu 

1 283 117 30 115 559 462 634 454 2 507 149 
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Ecart de stock LFO (mesuré - consommé) en kg 367 705 41 286 148 309 24 981 643 047 

Ecart de stock HFO (mesuré - consommé) en kg 254 864 363 060 1 108 441 516 640 2 238 032 
Ecart de stock de lubrifiants (mesuré - consommé) en 
litres 

-8 759 -2 941 3 216 -1 392 -6 193 

Ecart de volume de gaz naturel (WAPCo-ContourGlobal) 
en MMBtu 

-301 558 -30 115 -427 115 -634 454 -1 393 242 

 
Sources rapport d’exploitation de ContourGlobal Togo S.A. 2015 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


